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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Rédaction de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 26 février. 

ATTENTAT DU 14 JANVIER. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

L'affluence des curieux est encore plus grande aujour-

d'hui dans la salle des assises. 

A dix heures un quart les accusés sont ramenés sur le 

banc et placés dans l'ordre qu'ils occupaient hier. 

La Cour entre en séance, et M. le premier président 

déclare que l'audience est reprise. 

Il y a à entendre deux témoins qui n'ont pas comparu à 

l'audience d'hier. Le premier est la fille Hartmann; ce té-

moin ne parle pas français. Elle dépose par l'intermé-

diaire de M. Blind, interprète-juré. 

Rosine Hartmann, domestique, demeurant à Coblentz : 

Le 7 janvier dernier, vers une heure, Piéri est venu me 

voira Bruxelles : il m'a dit qu'il venait de Paris pour 

line affaire très importante; que, si cette affaire ne réus-

sissait pas, il y allait de sa tête; que si l'affaire réussis-

sait, il lui donnerait de ses nouvelles. 

M. le président : En voua disant qu'il y allait de sa tê-

Letemmn, avec un geste : II a fait ceci. (Le témoin 

passe sa main devant son cou.) 

D. N'a-t-il pas dit autre chose ? — R. Qu'il voyageait 

avec de faux papiers. 

Pièri : Le témoin dépose avec peu d'intelligence. Elle 

m'avait écrit de la reprendre à Londres; je lui ai répondu 

que j'allais voyager moi-même et que je la verrais en 

passant à Bruxelles. Je l'ai vue, en effet, et je lui ai dit 

quej allais en Italie, en passant par la France; que j'a-

gis des papiers qui n'étaient pas en régie, et voilà tout. 

W au geste, cela n'est pas possible. Je parle six lan-

] aurais pu lui dire ce que je voulais sans faire de 

f Panlomime. Qu'importe qu'en parlant ma main ait 

wne a droite ou à gauche? 
« témoin persiste dans sa déclaration. 
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avoir fabriquées. Il en a fabriqué et livré six à M. Allsop. 

M. le premier président : Orsini, il n'a été retrouvé que 

cinq de ces bombes, où est la sixième? 

Orsini : Je n'en sais rien, je n'en ai jamais eu que 

cinq. 

On entend le sieur David Lapointe, qui est âgé de 

soixante-dix-neuf ans. C'est le témoin dont Piéri a de-

mandé hier l'audition. 

Piéri : Le témoin m'a-t-il vu le 8 janvier aller chez 

Mme Piéri? 

Le témoin : C'est exact. 

Piéri : Le 14 janvier, n'ai-je pas chargé M. Lapo.nte 

de dire à ma femme que j'allais partir le lendemain, et 

cp'elle passât chez Mme *** 

j y laissais pour elle? 

| Le témoin : C'est vrai. 

M. Mazzoni, ancien ministre de la justice toscane, est 

entendu. Piéri désire qu'il soit entendu sur les actes-

d'exaction et de violence qui lui sont reprochés. Le té-

moin, après avoir dit qu'il était ministre de la justice et 

d» s cultes, et non pas de l'intérieur, dit qu'il ne sait rien 

à cet égard et qu'il ne connaît rien des faits dont parle 
I Piéri. r 

M. le premier président : MM. les jurés connaissent les 

pièces officielles qui ont été transmises par le gouverne-

ment toscan? 

Piéri : Je répondrai aussi par quatre pièces officielles. 

M. le premier président : Ce qui est certain, c'est que 

vous avez été expulsé, destitué, dépouillé de l'uniforme 

que vous déshonoriez; que, depuis ce moment, on vous 

trouve partout conspirant et vous mêlant à toutes les agi-

tations. 

M. Mazzoni est autorisé à se retirer. 

L'audition des témoins est épuisée. 

M. le premier président : La parole est à M. le procu-

reur général. 

M. le procureur-général s'exprime ainsi : 

Messieurs de la Cour, Messieurs les Jurés, j'éprouve, en 
prenant la parole dans cette cause, un embarras que vous 
comprendrez facilement. Je dois établir devant vous qu'un 
complot a été formé contre la vie de l'Empereur ; que ce 
complot a été médité, préparé depuis longtemps, à l'aide de 
savantes et infernales combinaisons, et qu'il a éclaté tout à 

coup dans la soirée du ii janvier. Je dois établir, enfin, que 

les auteurs de ce complot sont bien ceux que nous accusons,' 

et que leur culpabilité est certaine. 

Mais que puis-je dire sur une telle question que vous ne 
sachiez déjà? Que puis-je dire après ces débats si fermement 

go^uch^^tu^t3emîânT^-ltf lumière rlu jour ? 

11 faut cependant, et mon devoir m'y oblige, vous présenter 

ici l'enchaînement et l'ensemble de cette accusation, et la 

part que chacun dos accusés a prise, soit dans le complot, soit 

dans l'attentat. 
Né à la suite d'agitations et de désordres dont nous 

avons tous gardé le sanglant souvenir , le gouvernement, 

de l'Empereur s'est, avant tout, appuyé sur le suffrage 

universel. lia profité de sa force pour donner à la France, 

au dedans un repos qu'elle ne connaissait plus depuis 

longtemps ; au dehors, une grandeur et une prépondérance 

qui, en Europe, ne sont plus contestées. Un tel état de choses 

détruisait bien des espérances, bien des calculs. Ceux qui 

veulent arrivera la domination par le désordre et l'anarchie 

maudissaient l'obstacle qui s'opposait à leur dessein, et leurs 

impatients efforts tendaient à le renverser. Grâce a une ad-

ministration trop indulgente peut - être, à une clémence 

inépuisable, les rangs de l'armée du mal se recrutaient sans 

relâche; ses cadres se reformaient, ses paroles devenaient plus 

audacieuses, ses menaces plus ardentes, et, de plus en plus, 

on oubliait cette parole qui, un jour, était venue tranquilliser 

la France : « Il est temps que les bons se rassurent et que 

les méchants tremblent. » De tous les points se faisaient en-

tendre des bruits sourds, avant-coureurs des calamités publi-

ques ; j'ai là mille rapports qui les constatent. C'était à la vie 

de l'Empereur qu'on en voulait, comme si elle était la clé de 

voûte de la société en Europe, et c'est en l'assassinant qu'pn 

voulait arriver à l'anarchie universelle, ressource désespérée, 

infâme expédient, bien digne, après tout, d'une telle cause et 

de ceux qui la servent. 
Il faut pourtant s'empresser de dire que ce n'est pas chez 

nous que ces complots d'assassinat se formaient, c'est à l'é-

tranger, c'est par des étrangers qu'ils étaient conçus. 
C'est en Angleterre, à l'ombre de ces lois protectrices qui 

semblent choquer nos habitudes, nos maximes, nos instincts, 

nos mœurs, mais que nous ne devons pas juger trop légère-

ment parce que nous ne les connaissons pas bien, et. parce 

qu'elles sont, après tout, les lois d'un grand peuple, c'est en 

Angleterre que s'ourdissaient ces trames, et ici, mes-

sieurs, que j'ai à m'expliquer sur l'attentat qui nous occupe, 

et en même temps à vous faire l'histoire de chacun de ceux 

qui figurent dans l'accusation. 
Connaissons d'abord, Orsini. Orsini est né en 1819 ; c'est 

un homme créé pour conspirer ; sa vië entière n'a été qu'une 

lutte continuelle contre l'ordre et la légalité. Cet homme a 

éprouvé le besoin de composer l'histoire ou plutôt le roman 

de sa vie. Dans les mémoires qu'il publie, il offre sa vie en 

exemple à la jeunesse. Nous espérons, en effet, qu'elle lui ser-

vira d'exemple; mais pour le détourner de la voie funeste où 

il s'est engagé. Orsini est un homme actif, violent, entrepre-

nant, infatigable, plein de vanité; se plaisant à occuper 

la scène, à parler de lui ; écrivant dans ses mémoires que les 

actes de sa vie l'avaient rendu célèbre, parlant de l'empres-

sement des femmes à sortir de leurs maisons seulement pour 

le voir et pour contempler le héros qui avait trompé ses 

geôliers en s'échappant d'une forteresse. C'est une nature qui 

veut se donner comme énergique, héros théâtral, affirmant 

aujourd'hui, démentant demain, et cependant se vantant tou-

jours' de son amour invariable pour la vérité, trumpanl la 

justice, affectant une générosité menteuse, refusant de dire un 

mot qui accuse ses complices, mais les montrant du doigt, 

cherchant aujourd'hui devant vous comme atténuation, comme 

dernier espoir, dans une cause désespérée, à relever par la 

hauteur du caractère la bassesse et l'infamie de ses actes. 

Voilà Orsini. Je vous ai dit que cet homme a passé sa vie 

dans les conspirations; il ne le nie pas; il est fier de se pro-! 

clamer, et, dans ses mémoires, il le dit hautement. 

En 1845, il avait alors 23 ans, il a été condamné, dans son 

pays, aux galères à perpétuité, aux présides à vie; pour com-i 

plot. Un an après, une amnistie est proclamée ; il obtient sa; 

"race en 1846, mais à une condition, c'est qu'il prêtera un; 

serment de fidélité. Nous avons sous les yeux la formule de cé 

' serment ; la voici : 
« Je jure sur l'honneur et sur la conscienco\de ne jamais 

« abuser, en aucun temps ni en aucun lieu, de la grâce qui 
! « m'est faite, et de remplir fidèlement tous les devoirs d'un 

« bon et loyal sujet. >» 
Voilà le serment qu'il a prêté ; l'a-t-il tenu ? Non, il l'a violé 

immédiatement. Je sais qu'il y a des hommes, une secte poli-

tique qui pactise avec la conscience, qui apportent au serment, 

à la foi jurée, des restrictions mentales ; mais je sais que tout 

liomme loyal, tout homme de cœur, repousse ces misérables 

transactions, et qu'il tient le parjure pour un acte immoral eî 

honteux. Orsini conspire de nouveau. - > 

Vous savez quels ont été les troubles de l'Italie. Orsini ne 

pouvait manquer de les exploiter; on le trouve en eïet mem-

bre de l'assemblée constituante romaine, assemblée qui sié-

geait dans ce palais dont le seuil a été souillé par le sang de 

fîossi, tombé sous le poignard des assassins, assemblée que ce 

crime a laissée impassible et qui n'a pas même cru devoir 

suspendre un moment, sa"séance en présence d'un si exécrable 

forfait. Orsini faisait partie de cette assemblée; il devait y 

être un des plus ardents, car il est envoyé à Àncone, comme 

commissaire extraordinaire, chargé de pleins pouvoirs. Il 

se vante beaucoup de cette phase de sa vie politique, du bien 

qu'il y a fait; à l'entendre, il a sauvé jc no sais combietf de! 

personnes, et s'il a conspiré, dit-il, car il a encore conspiré j 

dans cette circonstance, pareequ'il faut qu'il conspire toujours, 

même contf'e ses amis politiques, et s'il a conspiré, disons-

nous, c'a élô pour ramener la conciliation entre les partis. 

Je ne sais s'il dit vrai sur ces grandes et belles choses qu'il 

aurait faites dans son pays; mais ce que je sais, c'est que 

dans ce môme pays, à propos de ces mêmes faits, il a été con-

damné pour concussions, pour déprédations et pour vols. Il 

proteste contre cette condamnation ; il appelle cela des actes 

politiques, des actes qu'il ne faut pas confondre avec ces ac-

tes vulgaires qui souillent la vie. A lui permis de protester, 

mais j'aime mieux croire le document judiciaire que vous 

connaissez que la vaine protestation qu'il tente pour se réha-

biliter 
Cependant il ne m'en coûte pas de lui donner satisfaction 

sur ce point; je veux bien croire que c'étaient là des faits ré-

volutionnaires; que les vols, les concussions, les dépréda-

tions qui l'ont fait condamner, il ne les a pas commis à son 

profit, dans son intérêt, mais seulement dans l'intérêt de son 

parti; je veux bien lui accorder cela. Qu'en conclure ? C'est 

que c'est un triste exemple desextrémités où sont entraînés les 

révolutionnaires par les nécessités de leur position. 

A la suite de ces actes, dont, on le voit, je ne veux pas exa-

gérer la portée, que fait Orsini? Il se promène en Europe, 

voyageant sous de faux noms, tantôt sous celui de Tito Celsi, 

tantôt sous celui d'Ilenvagb; il va en Suisse, en Allemagne, 

partout cherchaut les troubles, partout les fomentant, partout 

conspirant. Il est arrêté sous ie nom d'Herwagh et on trouve 

sur lui des instructions qui révèlent toute la violence de son 

caractère et de quelle manière il entend user de cette liberté 

qu'il veut, dit-il, conquérir pour son pays. Dans oes instruc-

tions, il propose d'organiser une Compagnie de la Mort com-

me ont fait les frères de la Ligue lombarde, dit-il. Des hom-

mes dévoués, au nombre de quatre-vingts, et pris dans les 

classes les plus énergiques de la populace, seront distribués en 

escouades de deux, de trois ou de cinq au plus, et à 

ces hoiries, il donne un tel pouvoir qu'il n'est personne qui 
ftjîjffiPM Bâtftfê d'Orsini ; c'est la compagnie de la mort. Il se 

défend d'être l'auteur de ces instruciions ; il dit que ces or-

d'ts d'assassinats préparés venaient de Mazzini. Je n'oserais 

pas dire le contraire, c'est possible; mais qui ètes-vous donc, 

vous, qui êtes descendu jusqu'à vous faire l'exécuteur de telles 

volontés, jusqu'à les copier de votre main ? N'est-ce pas la plus 

terrible des expia'ions que d'être appelé devant un public 

honnête pour avouer de telles choses? 
Enfin l'organisaiêur delà Compagnie de la Mort est arrêté. 

Il est condamné à mort, mais c'est un homme habile, et à 

l'aide d'intelligences qu'il s'est ménagées dans la fortere-se 

où on l'a enfermé, il parvient às'éva ler. Il arrive en Angle-

terre ; là, comment a-t-il vécu ? Vous le savez ; il faisait des 

lectures publiques ; en Angleterre, c'est un moyen d'existence, 

c'est même un moyen de fortune. Est-ce dans l'intérêt de la 

liberté, si chère à son cœur, qu'il faisait ses lectures ? était-ce 

pour répandre dans son auditoire des semences d'amour fra-

ternel et d'humanité? Non, hier il vous a dit dans quel but 

il montait dans sa chaire. J'ai voulu, a-t-il dit, tirer parti de 

l'éclat de mon évasion, et c'est alors que j'ai écrit le roman 

de ma vie et que je l'ai débité aux A-.iglais, aux Anglais qui 

paient tout, la curiosité comme la science. 
Là, en Angleterre, vivait un autre homme, d'une intelli 

gence moindre, d'une ambition égale peut-être, mais d'une 

audace plus grossière, je veux parler de Joseph Piéri. Piéri 

est né près de Lucques, à San Stephano; en Toscane, dans l'an-

néel808. Je n'ai pasàvous retracer l'histoire de toule sa vie.La 

première fois que nous le rencontrons, il avait vingt-deux ans; 

x'était en 1830.. A cette époque, il se qualifiait d'étudiant eu 

droit ; c'était une qualification qu'il a prise longtemps. Il vi-

vait d'une vie déréglée, orageuse, turbulente, et déjà il avait 

une fâcheuse renommée. Un jour, il est arrêté et accusé de 

vol. Je n'ai pas à recommencer ce procès; on l'accusait d'a-

voir volé une montre; il niait le vol, et on trouvait sur lui la 

reconnaissance du Mont-de-Piété constatant l'engagement de 

la montre, preuve irrécusable de sa culpabilité. Il faisait ap-

pel du jugement qui l'avait condamné à un an de prison ; eu 

appel, ou se livra à des investigations nouvelles , et après dé-

bats,la Coursouveraineconfirma purement et simplement. Nous 

avons toute celte procédure sous les yeux, et nous sommes épou-

vantés de ce que nous y, voyous. Ce n'est pas seulement le fait 

du vol de la montre qui y est consigné; on signale ses habi-

tudes perverses, son caractère, ses mœurs ; on constate qu'une 

fille avee qui il avait eu des relations déclarait qu'elle avait 

dû le quitter pour ne pas être dépouillée par lui. 
Voila Piéri à vingt-deux ans; à trente-trois ans, nous le 

retrouvons à Florence, où il est soupçonné d'un misérable 

vol; il s'enfuit, et c'est a'ors qu'il vient en France, où il reçoit 

une hospitalité généreuse, se disant, une victime des discordes 

politiques. A Lyon, il se marie à une femme à laquelle nous 

avons voulu éviter la douleur de venir ici déposer contre sou 

mari, mais qui a été entenlue dans l'instruction. Qu'a dit cet-

te femme? Elle a déclaré que, maltraitée par son mari, elle 

avait été obligée de le fuir, et aujourd'hui elle végète aux 

portes de Pans, avec ses deux enfants, en qualité de femma 

de ménage. 
Pendant quelques années, Piéri disparaît, mais nous le re-

trwijons sur les barricades de 1848. A cette époque, il était 

chez un patron, chez cet honnête témoin que vous avez en-

tendu. Piéri l'épouvantait par ses doctrines; il faisait de la 

propagande à la manière des héros des barricades. 

Expulsé de France, Piéri regarde d'où souffle le vent des 

révolutions, et il va en Lalie. Là, il devient major d'un corps 

franc; vous savez ce qu'il a fait en cette quai.té. Quelque soin 

qu'il ait pris à se vanter de n'avoir pas été étranger a la res-

tauration du grand-duc de Toscane, il n'en est.pas moins 

vrai que le conseil des ministres de ce pays l'a dépouillé de 

son grade pour des faits infamants, et lui a même défendu de 

porter l'uniforme militaire. Revenu en France en 1852, on pi end 

contre lui un arrêté d'expulsion. Désireux de rester, il im-

plore la clémence de l'Empereur, et si vous saviez en quels 

termes il écrivit les lettres les pins soumises, les plus hum-

bles, les plus respectueuses! Pour obtenir ce qu'il demandait 

de l'Empereur, il se mettait à ses pieds en protestant de ses 

sentiments de respect et de vénération pour celui que plus 

tard il a voulu assassiner. 

Il dut cependant s'éloigner. 
Alors il va en Angleterre; il s'établit à Birmingham, il s'y 

fait professeur de langues. C'est là, à Birmingham, que se 

lient ces hommes que vous connaissez. C'est chez Piéri qu'ils 

se réunissaient souv int. Piéri avait un intérieur, un salon; il 

avait une domestique; la fille llosa Hartmann. 

Entre cotte servante et Piéri, la distanc! n'était pas si 

grande qu'il vent le faire croire; elle n'était pas toujours dans 

sa cuisine, il n'était pas toujours dans son salon; elle les eu-

tenlait donc causer quelquefois, et, devant elle, c'est elle qui 

l'a déclaré, ils laissaient éclater leurs sentiments; et qir 1s 

étaient leurs sentiments ? S'ils pouvaient tuer l'Empereur, 

alors leurs projets seraient réalisés, l'Europe serait en feu, 

l'un retournerait en Italie, l'autre reprendrait ses épaulettes 

de major, et on se félicitait, on se serrait les mains dans l'es-

poir de cet avenir meilleur. 
H y avaii avec eux un autre homme, Simon Bernard; celui-

ci nous échappe par ,1a contumace; mais l'Angleterre, au bruit 

de ce coup de tonnerre qui a éclaté en France, a mis 1J main 

sur cet homme qui es', ilef ré aujourd'hui à ses Tribunaux. 

Simon Bernard a j^u^si ses états de service dans l'armée 

du désordre; ce n'est pas à vous de le juger, messieurs les ju-

rés, c'est à la Cour; j'aurai donc peu de choses à vous en dire, 

mais, cependant, vous verrez qu'il est l'âme du complot, 

que c'est lui qui a tout piéparé, lui qui a fourni les 

faux passe-ports, lui qui a donné les bombes incen-

diaires, lui qui a f dt parvenir à Outrequin les pistolets a-

chetés par Piéri à Birmingham, à Outrequin, dont l'aveugle-

ment dans cette affaire a été si étrange qu'on pourrait dire 

qu'il est inexplicable; c'est encore Bernard, Bernard le clu-

biste, le conspirateur en permanence, Bernard l'expulsé, qui 

a fourni l'argent à ceux qui en manquaient, qui aplanissait 

tous les obstacles, poussant ses complices sur la France, et leur 

marquant le but vers lequel ils devaient inarcher. 

Voilà, messieurs, les principaux auteurs du complot. Le 

but qu'ils se proposaient, c'était la mort de l'Empereur; les 

moyens, ils étaient nouveaux. Ceux de Mazzini avaient été 

jugés insuffisants; Or>ini lui reprochait d'uvoir envoyé inuti-

lement à la mort beaucoup de leurs amis. Et il ajoutait: 

« Moi, je montrerai ce que je sais faire. » 

Nous allons le voir ce qu'il sait faire. Dans cette lutte téné-

breuse entre ces deux génies du mal, nous allons savoir quel 

sera le plus audacieux. Orsini no se bornera pas à armer la 

main d'un assassin; il faut que celui qu'il veut tuer soit frap-

pé au milieu d'une foule nombreuse, entouré de sa famille, 

de ses plus fidèles sujets, dans des flots de sang. 

Je vous parlais tont-à-l'heure des rapports qui me sont 

arrivés de tous les points de ce vaste ressort et des espérances 

que manifestaient les partis, des menaces que l'on faisait en-

tendre, et qui se trahissaient par ces mots : « Nous réussi-

rons, dussions-nous incendier ou asphyxier tout un quartier.» 

Voilà les entreprises dans lesquelles s'est jeté Orsini, avec 

son habileté connue, son intelligence, non pas subitement, 

mais après de longues réflexions, de savant's Méditations sur 

les moyens de mettre à exécution ses plans. Il avait vu, 

en Be'gique, dans un musée où l'on conserve précieusement 

le modèle des bombes fabriquées en 1854 et destinées à tuer 

—r>'"- On a trouvé même en Belgique que c'était des 
devoir a cette occasion, uesi <^-' -.•>&.>*•■— i 

pensée s'est portée; c'est là qu'il les a étudiés et qu'ensuite 

il les i perfectionné* . 
Je dois ici faire intervenir un nom nouveau, celui d Allsop. 

Cet homme, l'intermédiaire entre Orsini et ses autres compli-

ces, est hors de toute atteinte; on ne sait ce qu'il est devenu, 

mais partout, dans le complot, on retrouve sa trace. C'est lui 

qui a été chargé de faire fabriquer les bombes, de surveiller 

leur confection. Orsini avait dicté à Bernard un écrit dans le-

quel se trouve la description des bombes, et tous les détails 

nécessaires pouren faire comprendre le mécanisme. Cet écrit 

est remis à Allsop qui, en novembre dernier, engage une 

correspondance avec un ingénieur mécanicien chargé de fa-

briquer les bombes. Vers la fin de novembre elles sont ache-

vées, le 28 il envoie l'argent au mécanicien et on lui livre les 

infernales machines qu'il avait commandées. 
J'arrive maintenant à de Rudio, Ru tio a vingt-cinq ans, il 

est né à Bellune, il se dit professeur de langue; il est signalé 

comme un séide de Mazzini ; longtemps il a suivi sa cause, 

mais il oarait qu'il aurait été payé d'ingratitude ; il a changé 

de drap°au, et il a pris celui d'Orsini. Qu'est-ce que Rudio ? 

Il a subi une condamnation ; il était bien jeune, n en parlons 

plus. Il est d'une famille déchue, mais toute déchue qu'elle 

soit, elle l'a désavoué pour sa conduite. Il faut bien croire 

qu'il sentait lui-même qu'il avait un grand intérêt a se 

cacher, car le bruit de sa mort s'étant répandu , il a lui-

même accrédité ce bruit. Sa famille a.dù avoir un bien triste 

réveil; elle n'a su qu'il était encore vivant qu'en apprenant 

qu'il allait comparaître sur les bancs de la Cour d'assises. 
C'est en 1856 qu'il a connu Carlotti, dont il a dit que c'était 

un malhonnête homme. Comment don.; sont les malhonnêtes, 

dans ce parti, si ceux-ci sont les-honnêtes gens? (Sensation.) 

Nous avons dit que Rudio voulait quitter Mazzini et se 

rallier à Orsini. A cet effet, il écrit à ce dernier, qui lui ré-

pond, vers Noël 1857, que bientôt il entendra parler de quel-

que chose. . 
En remontant un peu plus haut dans les faits, nous trou-

vons Cornez, qui a aujourd'hui vingt-neuf ans. Il a servi un 

moment dans la légion étrangère; mais au premier bruit de 

guerre, quand il s'agissait de se .mettre en campagne, il a d a-

bord essayé de se glisser, comme infirmier, dans un hôpital ; 

puis il s'est fait remplacer pour 300 francs. II entra alors 

comme garçon de service à bord-.d'un paquebot de la Médi-

terranée. Le 7 mars 1855, il a été condamné à Marseilleà six 

mois de prison pour abus de coufianee : il avait détourné une 

caisse de marchandises qui lui avait été confiée. 

En juin 1857, il va voir Piéeift Kirmingbam; dans quel but? 

Piéri l'a dit. Piéri a d t qu'il était éiait le protecteur de tous' 

les réfugiés, de quelque pays qu'ils fussent, qu'il les aidait de 

sa bourse et de ses recommandations. Cela est vrai jusqu'à un 

certain point; mais pourquoi Piéri exerçait-il ce f>mronage, et 

pourquoi allait-on vers lui? c'est que tous les réfugiés sen-

taient qu'il y avait là un chef qui pourrait leur donner des 

em, lois dans l'armée du désordre. C'est en cette qualité que 

Gomez s'adressait à lui, et ce n'était pas en vain, car tout aus-

sitôt il lui donnait une lettre pour Bernard. Mais Gomez éiait 

une nouvelle recrue; un jour on le voit sortir d'un bureau de 

police et on le soupçonne; on lui donne un surveillant, mais 

il proteste de ses bonnes intentions, il donne _des garanties, 

et, ie6 janvier, il avait purgé sa quarantaine; c'est alors qu'on 

convient dese'trouver à Paris bientôt tous les quatre; chacun 

s'y rend de son côté. Orsini passe par Bruxelles, il y achète 

un cheval des guides, car il veut un cheval habitué aux déto-

nations de l'artillerie, pour qu'au milieu de l'action et à tra-

vers les coups de feu, sou cavali-r ne soit pas exposé a être 

démonté. Le cheval est conduit par un nommé Zeghers, qui 

est en même temps chargé d'apporter les bombes à Pans, 

mais sans être dans le secret de leur destination ; les bombes 

sont démontées, on lui remet neuf demi-bombes. Orsini part 

seul, de même Rudio; Gomez et Piéri parlent ensemble, et'ils 

se rétrouvent au rendez-vous indiqué. 
Vous savez' ce qu'a fait Orsini à Paris. Son cheval était arri-

vé ; il allait de temps en temps se promener à cheval au bois 

de Boulogne, recherchant les occasions de voir l'Empereur et 

le suivant partout. A la suite d'une de ces promenades, il di-

sait en parlant de l'Empereur : « Il n'a pas peur. » L'Em-

pereur n'a pas peur ! et quand il n'y eût eu que cela, c était 

assez pour toucher un homme de cœur. Quoi ! en voyant ce 
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grand courage, cet Empereur se confiant à la foi publique, à 
la loyauté de la France, vous ne vous êtes pas dit : Je l'ai vu, 
je l'ai approché, ma main a presque touché la sienne, ce se-
rait une lâcheté de profiter de sa confiance, de son courage, 
pour l'assassiner au milieu de ses sujets ! Non, Orsini n'a pas 
dit cela ; Orsini répèle à plusieurs reprises : « Il n'a pas 
peur. » Ce n'est pas un regret, ce n'est pas un remords, c'est 
une espérance. Orsini se disait : 11 ne se méfie pas, il 
m'appartient ; je suis sûr d'arriver jusqu'à lui. (Longue sen-
sation). 

Je reprends la suite des faits. 
Le 6 janvier, Piéri et Gomez partent de Birmingham et ar-

rivent a Londres, où ils trouvent Bernard; comme toujours, 
Bernard est partout. Us pénètrent avec Bernard dans le loge-
ment d'Orsini ; ils y voient sur un meuble une bombe où les 
cheminées n'étaient pas adaptées, la sixième, sans doute, res-
tée probablement à Londres, et dont Orsini n'a pu rendre 
compte. Bernard donne à Contez un faux passeport, sous le 
nom de Swiney et de l'argent; àPieri, il donne également un 
faux passeport", sous, le nom de Pieray. Tous deux, Gomez et 
Piéri partent de Londres de grand malin et arrivent à Lille 
le 7. Là, Piéri quitte Gomez; pourquoi? il faut qu'il aille à 
Bruxelles; quoi faire? Il va au cafe Suisse chercher le couver-
cle de la cinquième bombe. A Bruxelles, il voit Rosina Hart-
mann, son ancienne servante. Dans quels termes s'étaient-ils 
quittés, elle et lui ? en de bons termes; la preuve, c'est qu'elle 
voulait rentrer à son service, et qu'il le lui promettait, s'il re-
venait en Angleterre. Rosina Hartmann ne pouvait donc avoir 
que de bons sentiments pour lui; elle n'avait pas déraison 

pour le perdre Cependant, que dit Rosina quand on lui de-
mande ce que lui a dit Piéri à Bruxelles? elle déclare ceci : 
Piéri m'a dit : « Je pars pour une entreprise où je laisserai 
peut-être ma tête, » et ces paroles, il les accompagnait d'un 
geste que je ne veux pas rappeler, tant il réveille d'horribles 
pensées. Mais, si on réussissait, Piéri espérait être encore ma-
jor. Voilà le patriote, voilà l'austère républicain. 

Piéri arrive à Paris ; Rudio y arrive à son tour avec les ins-
tructions de Bernard, qui lui a recommandé de voir Orsini, 
mais de faire semblant de ne pas le reconnaître. Rudio ar-
rive le 7 au soir; il ne trouve pas Orsini, il y retourne le 8. 
Ce qu'ils ont fait les jours suivants, vous le savez ; ils ont com-
plété leur armement. Vous savez comment ces quatre hom-
mes étaient armés ; Piéri, Rudio, Gomez, avaient chacun une 
bombe; Orsini en avait deux; chacun d'eux avait de plus un 
poignard et un pistolet revolver à six coups, tous ces coups 
chargés et amorcés. Quelle est la signification de cet arme-
ment formidable ? Cela veut dire : quand les bombes auront 
été lancées, que les victimes tomberont éparses, que le sang 
coulera à flots, si l'Empereur n'a pas été frappé de ces mille 
fragments vomis par nos bombes, il faut marcher à l'ennemi 
commun, et là, au milieu du sang et des cris de douleur, l'a-
border, le frapper au milieu de sa famille, le renverser sous 

nos pieds et le tuer. 
Pour reconnaître le lieu du carnage prémédité la veille, 

ils vont au théâtre de l'Opéra. Ah ! quand je pense aux pré-
cautions atroces prises par ces hommes, à leur sang-froid, je 
ne pourrais m empêcher de douter de la Providence, si je ne 
la voyais ici, puissante, efficace, dominer de toute sa hauteur 
et frapper ces hommes qui s'imaginaient la dompter. 

Vous savez ce qui s'est passé dans la journée du 14. Ils di-
sent qu'ils ne savaient pas que ce jour-là l'Empereur dût al-
ler au théâtre; c'est un mensonge déplus à ajouter à leurs 
mensonges Tout Paris le savait; il n'est pas un hôtel, un café 

où cela ne fût connu. 
Ils le savaient ; aussi ce iour, voyez leur activité. A onze 

heures, ils se réunissent à l'hôtel de France et Champagne, 
Orsini ne veut pas les perdre de vue ; il craint de n'être pas 
suffisamment compris ou obéi ; à quatre heures, il retourne à 
cet hôtel ; il n'y trouve ni Gomez, ni Piéri ; mais le soir, entre 
six et sept heures, tout le monde est dans la rue Monthabor. 
Ils démentent cette réunion ; mais que prouvent les dénéga-
tions de ces hommes, dont les plus sincères n'ont fait des 
aveux que d'une main avare. 

L'accusation est convaincue que c'est à la suite de cette réu-
nion que deux des assassins sont allés à l'Opéra pour recon-
naître les lieux. Ils ont été vus dans un couloir par un can-
tonnier, par un brave homme qui préparait l'escalier par où 
devait passer l'Empereur. Ces deux hommes, a dit le canton-
nier, ne voulaient pas sortir du couloir, et il a fallu qu'il les 
menaçât de les faire arrêter pour les décider à se retirer. Qui 
donc avait intérêt à se trouver dans ce couloir, à D^j^ 

JMTmesQllnte 8%?^ et qui venaient 
reconnaître les lieux pour assigner sa place à chacun ? 

Vers huit heures, tous les préparatifs sont faits, tout est 
indique. C'est Gomez, dont le courage causait le plus de dou-
te et inspirait le plus d'inquiétude, qui est placé en avant ; 
après c'est Rudio, ensuite c'est Orsini, puis, plus loin, près 
de l'entrée impériale, c'est cet homme, le soldat des barrica-
des, le major dégradé, c'est Piéri. Voilà ce qui s'est passé, 
messieurs; voilà comme les choses sont arrivées; le surplus, 
vous le savez, je ne veux pas y revenir. 

La condamnation que je viens requérir, je ne veux la de-
mander qu'à votre conscience et à votre justice, non à votre 
cœur, qui saigne encore au souvenir de cette fatale soirée. Si 
je vous disais le nomb'e des victimes, si je vous retraçais ce 
lugubre tableau, ces enfant, ces jeunes fi les, ces femmes, ces 
hommes, ces vieillards, les uns frappés par le fer, les autres 
par l'épouvante, et au milieu de cette dévastation, de ce car-
nage, ces quatre hommes impassibles, l'œil sec, le cœur sans 
battements plus rapides, je craindrais qu'ils ne vous fissent 
horreur et que l'indignation ne prît la place de la justice. 

Cependant, c'est mon devoir de le dire, rien ne les a émus; 
c'est froidement qu'ils ont préparé, froidement qu'ils ont exé-
cuté; chacun d'eux a pris, je ne dirai pas son rang de batail-
le, mais son rang d'assassinat. Le premier sera Gomez, le se-
cond Rudio, le troisième Orsini, et chacun d'eux a exécuté sa 
consigne, chacun d'eux a jeté sa bombe ; Orsini en avait deux; 
s'il n'a pas jeté la seconde, n'en faisons pas honneur à sa gé-
nérosité : un éclat de la première l'avait blessé; il se retire 
du carnage au milieu de 600 blessés. 

La tente du péristyle du théâtre est percée, la voiture 
est brisée, les chevaux sont renversés; miracle! l'Em-
pereur et l'Impératrice n'ont pas été atteints! ils descen-
dent de voiture aux cris d'un peuple fou à la fois de joie 
et d'épouvante, et leur première sollicitude est pour les 
blessés qui jonchent le pavé; il semble que de leurs yeux 
sort un rayon de la Providence pour guérir et consoler. 

Dans cette fatale soirée, le bouclier qui les protège est visi-
ble pour tout le monde; si Orsini n'eût pas été blessé, la qua-
trième bombe était lancée, et si Piéri, qui était le plus rap-
proché du cortège, n'eût pas été arrêté quelques secondes 
seulement avant son arrivée, qui peut peindre les malheurs 
que nous aurions à déplorer ? Oui, il a fallu que par un miracle, 
Piéri fût reconnu par le seul homme, peut-être, qui eût gardé 
son souvenir, et que par un second miracle, Orsini, après avoir 
lancé sa première bomb •, eût été blessé, non pas dangereu-
sement, mais assez pour être marquéau front, pour être aveu-
glé par un voile sanglant que la Providence a mis sur ses yeux 
pour empêcher le plus grand des crimes. 

Voilà, messieurs, ce qui s'est passé ; je vous ai dit le com-
plot, je vous ai dit l'attentat; maintenant, en présence des 
aveux des uns, des interrogatoires des autres, en présence des 
débals, est-ce qu'un doute pourrait être permis? Est-ce qu'il 
y auiait une place pour l'indulgence? Quand vous remplissez 
un si grand mandat, quand la société vous appelle à sou aide, 
ue vous êtes libres devant vous et libres devant Dieu, regar-
ez ceux qui sont devant vous; qui voy z-vous? Gomez et 

Rudio; ils sont jeunes, dira-l-on! Eux, jeunes ! Est-ce qu'il 
sera permis de plaider cela devant vous ? Est ce qu'ils soin 
jeunes ces hommes à qui, pour de l'argent, on propose un 
assassinat, et qui acceptent Y Parlera-t-ou de leur misèreY In-
voquera-t on pour l'un d'eux son état de servitude. Ah ! pre-
nons gai de, si nous admettons cela, si le pauvre, si le servi-
teur peuvent se faire impunément assassins, la société est per-
dre. (Sensatio î.) 

Cherchera t-on une excuse dans leur entraînement? Eux 
entraînés ! Mais ce sont eux qui ont provoqué. Quand ses 
complices doutaient de sa fidélité, il a dit : « Pourquoi me 
soupçonner? Je suis prêt, vous me verrez à l'œuvre. » Ru-
dio, ce fils de famille, il demande à s'enrôler dans la bande 
homicide, et d'avance il reçoit le prix du sang. Ah! c'est là 
la complicité la plus odieuse, car elle est vénale. Invoquera-
ton encore la faiblesse de caracière? Tenez, messieurs, par-
mi eux, il y a un homme qui ne dit pas la vérité, mais qui, 
sur un certain terrain, n'a jamais b^ué; c'est Orsini qui, 

toutes les fois qu'on l'a interrogé sur ses complices, a dit qu'il 
ne voulait accuser personne. Eh bien ! cependant, cet hom-
me, qui, autant qu'il l'a pu, est resté fidèle à son système, 
Orsini a laissé écnippèr ces mots bien significatifs, il a dit : 
« Ce ne sont pas des enfants; ils savent à merveille ce qu'ils 
font, x Gomez et Rudio restent donc, à tous égards, rattachés 
à l'accusation; quant aux deux autres, je ne sais pas quelle 
force humaine pourrait les en déiacher. 

11 me reste cependant une chose à faire, c'est de répondre 
au système de l'accusé Piéri, système inventé par Orsini, l'a-
mi de la vérité! 

Piéri a en deux système. Dans le premier, il est venu à Pa-
ris pour essayer un procédé de barricades, des bombes dont 
on devait faire l'essai à Montmartre. Dans ce but, un certain 
jour, à quatre heures du soir, il se rend à Montmartre où de-
vait se trouver Orsini, niais Orsini ne vint pas au rendez-
vous. Que va faire Piéri, qui a des bombes dans ses poches, et 
vous savez leur poids Y S uis dou e il va retourner à son hôtel 
et s'en débarrasser ? Non il va se promener ses boinbes.dans 
ses poches; il va dîner dans un restaurant et il les a encore. 
11 passe devant son hôtel pour aller rue Le Peletier, et il ne 
les dépose pas. 

Ce n'est pas tout; avec ses bombes il a un poignard, un re-
volver à six coups; il répond qu'il l'avait aussi emporté à Mont-
martre pour l'essayer. Ah! tout ceci n'a pas besoin de réfuta-
tion ; aussi il est houleux de l'avoir inventé. Quand on lui a 
fait sentir combien ce sys ème était invraisemblable, qu'a-i-il 

répondu? Il a répondu qu'il avait dit cela parce qu'on ne fai-
sait pas bieu l'instruction. A ce reproche ridicule d'un accusé 
aux abois je n'ai qu'un mot à répondre : c'est que cette ins-
truction si difficile, si laborieuse, a été admirabement bien 
faite, et, quand je songe à la sollicitude des magistrats pour 

éclairer la justice, quand je puis dire que moi-même je suis 
descendu dans leur prison pour leur demander s'ils avaient 
un mot à dire sur les traitements dont ils étaient l'objet de la 
part de tous, je ne puis m'empêcher de dire que tous les vices 
se tiennent en voyant un homme iucul, é d'un si grand crime 
commettre une si grande injustice envers les magistrats. 

Mais Piéri n'est pas sincère dans ses plaintes ; on a trouvé 
sur lui une lettre ouverte, où il est écrit en note : « J'ai tou-
jours trouvé les générosités, les égards dans toutes les bran-
ches de la magistrature. » 

Voilà l'homme qui se plaint que ses paroles ont été déna-

turées. 
Piéri a apporté à cet-e audience un seeoud système. Il est 

venu, dit-il, à Paris pour voir sa femme et son fils. Sa femme 
qu'il a abandonnée depuis quinze ans ! sa femme qui, depuis 
quinze ans, a fui ses mauvais traitements. Qui croira cela? 
D'ailleurs, il ne l'a pas même vue à Paris. Il est venu pour voir 
son fils? Ah 1 je l'aurais compris s'il était resté dans son cœur 
quelque chose du sentiment paternel ! mais il n'a pas vu son 
fils. Pourquoi ne l'a-t il pas serré dans ses bras? S'il l'avait 
fait, il ne serait peut-être pas ici. La vue de cet entant aurait 
amolli son cœur; il aurait songé à son avenir, à celui de son 
fils, et peut-être les armes lui seraient tombées des mains. Il 

ne l'a pas vu. 
Pourquoi donc, dans la soirée du 14 janvier, a-t-on saisi une 

bombe sur lui? Orsini, dit il, avait manifesté quelque inquié-
tude ; il craignait que la police ne s'emparât de ces instruments 
meurtriers ; il était nécessaire que l'on s'en débarrassât. C'est 
dans ce but qu'une des bombes lui a été remise. Il est sorti. 
Où est-il allé? Il ne savait lui-même quelle direction suivre ; 

^mais le chemin lui a paru b-au sur les boulevards, il a suivi 
'les boulevards; il s'est trouvé par hasard dans la rue Le Pe-
letier, et par hasard armé d'une bombe à côté d'Orsini, de 
Rudio et de Gomez. Est-il quelqu'un qui puisse ajouter foi à 
de pareilles choses? Non, sans doute. 

Quant à Orsini, il a fait des aveux, puis il les a rétractés, 
il les a renouvelés et rétractés encore. Ah ! il n'y a dans Or-
sini rien d'un héros! Un héros tient toujours le même langage, 
un héros ne marchande pas ainsi ses déclarations et ses aveux. 
Est-ce là ce qu'a fait Orsini? vous l'avez entendu ; ou pourrait 
écrire l'histoire de ses variations. 

Il n'a pas jeté de bombe, dit il. Que m'importe? en serait-il 
moins coupable ? N'est-ce pas lui qui a tout organisé, qui a 
assigné les places aux conjurés, qui a fourni les instructions 

et les armes ? 
S'il a été aveuglé par la blessure de la première des bom-

bes qui a été lancée, si Dieu a arrêté sa main et mis un vo le 
devant ses yeuj, Dieu en soit loué! Mais Orsini ir i est pas 
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qu'il n'a pas jeté la bombe. Mais qu'il s'explique alors ' car 
son récit est singulièrement invraisemblable. Il a emporté les 
deux plus petits projectiles, parce que le maniement en était 
plus facile. L'un de ces projectiles a été lancé. Par qui ?C'esi, 
répond Orsini, par un Italien auquel il avait donné rendez-
vous à l'insu de ses autres complices. Mais, comment ! ils vont 
ensemble à l'Opéra et l'Italien n'y est pas? Orsini place de 
Rudio et Gomez et l'Italien n'y est pas? il dit à de Rudio: 
« Jette ta bombe, » et l'Italien n'y est pas ? Est-ce donc 
après que Rudio a fait ce qui lui était commandé, et dans 
un intervalle de cinq ou six secondes, que cet I alien inconnu 
jusqu'alors, s'est tout à coup trouvé là ? Quand on se présen-
te comme un apôtre de la vérité, il ne faut point dire de pa-

reilles choses; il faut tout avouer et ne pas chercher de ces 
misérables faux-fuyauts. 

Les faits sont donc constants, certains. Le complot et l'atten-
tat sont prouvés. 

Mais, dira-t-on, ce complot c'est l'amour de la patrie qui l'a 
inspiré. L'amour de la patrie, c'est là un grand mot mis en 
avant par tous les conspirateurs ! Est-ce l'amour de la patrie 
qui fait agir Piéri, l'homme qui- a agité son pays et l'a mis en 
révolte contre le gouvernement régulier? Non, c'est l'espoir 
que ses affaires iront bien ! Et de Rudio, qui tend la main et 
qui reçoit le prix du sang qu'il sollicite le droit de répandre? 
Et Gomez, qui propose à Orsini de faire tout ce que l'on vou-
dra pourvu qu'il obtienne un salaire? Et Orsini, lui-même, 
peut-il parler au nom de l'amour de la patrie? Ce mobile, 
fût-il vrai, ne saurait être ni une excuse, ni une atténuation. 

Dans l'antiquité, je le sais, des sectes sauvages enseignaient 
que l'amour de fa patrie pouvait justifier même l'assassinat ; 
je sais aussi que, même depuis que l'Evangile a régénéré la 
loi païenne, il. s'est trouvé des hommes qui, pour excuser le 
meurtre de Henri IV, ont préconisé l'assassinat politique : à 
cette maxime détestable de la souveraineté du but, je ne ré-
pondrai qu'une chose; je dirai avec Bossuet : « Quoi! vous 
« voulez que chacun soit juge de la vie de son prochain, de 
« son souverain, de son roi ! >• Vous voulez que Dieu ait confié 

la vie de chacun à la conscience individuelle de chacun ! Dieu, 
qui veut que la justice, investie du droit de prononcer sur la 
vie des hommes, s'éclaire par les témoignages, s'entoure de 
preuves et pèse tout au poids du sanctuaire ! Eh quoi ! le 
sort des empires serait soumis à de pareils caprices, et l'as-
sassin pourrait dire qu'il agit pour le bien de sa patrie! Je 
le répète avec Bossuet : « Que deviendront les États, si on éta-
« blit cette maxime? Que deviendront-ils? ce sera une bou-

« chérie. » 
Si le bien prétendu de la patrie excuse tout, comment frap-

perons-nous ceux qui diront que l'organisation du clergé est 

mauvaise en France.et qui tueront les prélats.? Et l'assassin 
vulgaire lui-même, qui se glisse dans une chambre, et qui 
égorge une femme, ne pourrat-il pas dire à son tour ' Si j'ai 
commis un meurtre, c'est que la société est mal faite. Où 
s'arrêterait une tolérance pareille? Où s'arrêterait ce droit 

aveugle ? 
Et quand je songe à Orsini, est-il possible qu'il ait pu se 

faire illusion? Sa patrie n'a-t-elle pas été un moment dans 
ses mains pantelante, éplorée? Lui et ceux qui partagent ssg 
opinions fanatiques, qu'ont-ils fait de leur patrie.' Ils l'ont 
jetée dans les troubles, clans les desordres, dans les incendies, 
dans les fusillades sans jugement. A Homo, à Ancône, à Li-
vourne, des faits se sont passés qui ont épouvanté même les 
révolutionnaires, et Orsini lui-même a été chargé de mettre à 
Ancône un terme à de si grands excès. Encore une fois, com-
ment se serait-il fait illusion, lui qui disait ; « L'émigration 
« est divisée en sectes qui se détestent entre elles. Combien 
les part&sont violents et haineux!» Si les projets des assas-
sins avaient réussi, savez-vous ce qui serait arrivé? C'est que 
ces partis haineux se seraient fait la guerre à eux-mêmes. 
Vous auriez assisté à cette scène que nous retrace une fable de 
l'antiquité : Un jour, la race humaine disparut, puis la terre 
s'entr'ouvrit, et son sein laissa sortir des hommes inconnus 
qui étaient armés et qui se ruèrent les uns sur les autres, 
c'étaient les enfants de Cadmus. L'histoire des enfants de Cad-
mus eut été votre histoire, le jour où votre ennemi aurait 
été étendu sous vos pieds, vous aurait vus vous ruer les uns 

contre les autres. La patrie italienne eut été la terre de 
Cadmus : elle aurait bu notre sang; elle se serait engraissée 
de vos dépouilles. — Le passé nous permet de présager l'a-

venir. 
La France et le monde ont été miraculeusement sauvés!La 

Providence a protégé l'Empereur, l'Empereur dont le courage 
et la confiance n'avaient pas désarmé le bras des meurtriers! 
Sur le théâtre même de l'attentat, au milieu du carnage, alors 
que les victimes étaient étendues sur le pavé, lorsqu'on apprit 
que l'Empereur et l'Impératrice étaient sauves, un cri una-
nime sortit de la foule! Bientôt cette grande acclamai ion gagna 
de proche en proche; elle retentit encore, et la cloche des Te 
Deiun vibre encore à nos oreilles. Il n'est personne qui n'ait 
compris que le monde était sauvé. 

Je me trompe, et je demande pardon de mes paroles. Non, 
les efforts des assassins auraient été impuissants ; la Providence 
protège l'Empereur, et l'eussent-ils couché sous leurs pieds, 
ils n'auraient pas tué avec lui l'ordre et les institutions qu'il 
a fondées. Les institutions demeurent. La France désolée se se-
rait levée tout entière au nom de l'héritier du trône. L'Em-
pereur peut périr, sa race et son nom ne périront point. 

Après ce réquisitoire, qui par sa forme saisissante et l'é-

lévation de ses pensées ont produit une profonde impression 

sur l'auditoire, l'audience est suspendue pendant vingt 

minutes. 

A la reprise de l'audience, la parole est donnée à M' Ju-

les Favre, défenseur de l'accusé Orsini, qui s'exprime en 

ces termes : 

Messieurs les Jurés, 
Je voudrais, pour un instant, pouvoir écarter de mon âme 

les émotions douloureuses qui l'assiègent, pour rendre un pu-
blic et sincère hommage d'admiration à l'orateur éminent 
que vous venez d'entendre. Il a longtemps illustré notre or-
dre, où sa place est restée vide, où le souvenir de sa pèrsonne 
restera aimée et glorieuse. Il devait jeter un grand éclat sur 
les fonctions redoutables qu'il a acceptées et qui devaient em-
prunter une nouvelle autorité du prestige de sa parole. 

Et cependant, il y avait devant lui un écueil : c'était de ne 
rencontrer aucun obstacle, de n'avoir à combattre îfecun adver-
saire sérieux. 

Il n'avait pas besoin, messieurs, de faire devant vous cet 
éloquent appel à la pitié que vous avez entendu, pour que nous 
fussions tous saisis ici d'épouvante et d'effroi au récit de la 
sanglante tragédie qui a signalé la soirée du 14 janvier, et, 
avant d'entrer ici, tous les cœurs étaient unanimes sur l'hor-
reur de ces faits. 

Nous pouvons différer d'opinions, M. le procureur-général 
et moi ; je demande la permission de ne pas m'incliner devant 
les principes et devant les hommes qu'il défend; je demande 
la permission de conserver dans mon cœur le dépôt sacré de 
mes impressions et mes croyances; monsieur le procureur-
général sait aussi bien que moi que ces croyances n'ont pas 
pour symbole l'assassinat et le poignard. Je déteste la vio-
lence, et je condamne la force quand elle n'est pas employée 
au service du droit. S'il était une nation assez malheu-
reuse pour tomber entre les mains d'un despote, ce ne 
serait pas le poignard qui briserait ses chaines. Dieu, 
qui les compte, sait les heures des despotes : il leur réserve 
des catastrophes plus inévitables que les machines des conspi-
pirateurs. 

Voilà, messieurs, voilà ma foi profonde, et cependant, quand 
Orsini a fait appel à ma parole, je ne l'ai pas repousse. J'ai 
compris quel fardeau terrible j'accej>tais, combien la défense 
était pleine d'inanité, et je ne me suis pas dissimulé l'inutilité 
des efforts que je pourrais faire devant vous. 

Tout cela, je le lui ai dit avec franchise, avec franchise aussi, 
comme je le fais ici, je lui ai exprimé l'horreur que m'inspirait 
son forfait Mais, en même temps, j'ai été touché de son mal-
heur, de sa constance dans le but qu'il poursuivait, de son 
dévouement, des sacrifices de toute nature qu'il a faits pour 
son pays. Je lui ai dit : Italien, fils d'une patrie opprimée par 
l'étranger, j'aurais voulu souffrir comme vous, j'aurais voulu 
verser mon sang pour elle! offrez votre tète en holocauste à 
la société que vous avez offensée, à la loi que vous avez mé-
connue et violée ! Votre vie va disparaître pour expier le crime 
que vous avez commis! J'irai avec vous devant le jury, non 
pas pour glorifier mais pour expliquer votre conduite, pour 
dire sous l'empire de quels sentiments vous avez commis 
cet acte que je déplore et que je condamne ; j'irai pour la 

rayon de cette vérité qui pourra dans l'avenir protéger et c 
fendre votre mémoire. 

Il ne m'appartient pas, messieurs, à moi qui n'ai pas ies 
privilèges dont M. le procureur général est investi, de recher-
cher les causes qui depuis tant d'années, dans notre société 
troublée, ramènent si souvent de pareils forfaits. Et pour-
tant, c'est bien le moins que la société, au moment de 
frapper un de ses membres, puisse se recueillir et rechercher 
le mobile et l'intérêt des crimes qu'elle va punir. C'est donc 
sur la tète d'Orsini que ma faible main va s'étendre, non 
pour le sauver, non pour le "défendre, mais pour expliquer à 
quel funeste entraînement, il a cédé, et enfin pour réveiller dans 
vos cœurs quelques-uns des sentiments qui sont dans le mien. 

Quoi qu'en dise M. le procureur général, Orsini n'a cédé ni 
à uiiepjnsée de convoitise, ni à des idées d'ambition, et il n'a 
obéi à aucun sentiment de haine. Quand on a parlé de tout 
cela, ce n'est pas l'histoire d'Orsini qu'on vous a faiie. Sa vie 
entière proteste contre de semblables imputations. Italien, il a 
lutté toute sa vie contre l'oppression de sa patrie par l'étran-
ger. Il a reçu cet amour de la patrie avec le sang de son père; 
il a sucé, avec le lait de sa mère, les principes pour lesquels 
il s'est sacrifié. 

Orsini, son père, a servi dans les rangs de nos glorieuses 
armées. Capitaine dans la grande armée, il a suivi la révolu-
tion françiise jusquesdans les glaces de fa Russie, et partout, 
sur tous les champs de bataille, il a mêlé son sang au sang 
des soldats de la France. Quand il eut vu tomber en Italie le 
dernier soldat de la cause italienne, il remit son épéeau four-
reau, et vous ne devez pas vous étonner de le rencontrer eu-
suite, comme son fils plus tard, dans toutes les conspirations 
qui ont eu pour but l'unité et l'indépendance de l'Italie. 

C'est ainsi qu'en 1831 il figurait dans l'insurrection dirigée 
contre le gouvernement pontifical, dans laquelle un des prin-
cipaux conjurés tombait sous les balles des sbires de î'au-
tirité. 

Felice Orsini avait douze ans alors ; il vit cela, et vous 
voulez qu'il n'ait pas ressenti au cœur une haine vivace, pro-
fonde, inflexible, contre les oppresseurs de sa patrie ? Tout à 
l'heure M. le procureur-général vous dépeignait Orsini com-
me un conspirateur vulgaire, rêvant la renversement des gou-
vernements établis pour mettre la main sur le pouvoir et les 
voluptés. Ah ! je le demande à M. le procureur-général ! Ita-
lien, est-ce qu il ne sentirait pas le mal qui ronge, sa patrie? 
Est-ce qu'il ne sentirait pas le poids des chaînes dans 
lesquelles elle se débat? La pensée à laquelle Orsini s'est 
dévoué, mais elle a été celle de Napoléon Ier, qui voulait 
l'unité de l'Italie, qui a fait beaucoup pour y arriver, 
et qui savait que la première chose à l'aire était la des-
truction du pouvoir temporel du pape. Voilà, mes-
sieurs, à quelle idée Orsini a tout sacrifie, et voilà ce qui 
l'a conduit dans uu complot qui le faisait condamner en 1843, 
ainsi qu'on vous l'a dit. 

Il fut bientôt amnistié, et il trahit, dit-on, presqu'aussitôt 
le serment qu'il avait prêté. Non, non, il n'a pas trahi son 
serment. S'il conspire encore, c'est en Tos.ane, c'est contre 
l'Autriche, c'est pour faire cesser s>n oppression sur l'Italie. 
Puis éclatent les événements de 1848, sur lesquels je ne peux ni 
m; veux m'espliquer ici, mais sur lesquels je me bornerai à 
dire que, lorsque le manifeste do M. de Lamartine apparut, 
il fut !-alué d'une acclamation unanime, et que le drapeau de 
l'Autriche se replia avec effroi et disparut de l'I alie. 

On ne peut dire qu'alors Orsini a conspiré, qu'il a renversé 
le gouvernement papal. Nous le trouvons dans l'Assemblée 
constituante romaine, où il est entré en vertu du suffrage uni-
versel. Comment en est-il sorti ? Dieu me préserve de 
laisser tomber dans cette défense une seule parole d amertume 
ou d'agression! mais j'ai le droit de dire que c'est l'Europe 
qui a renversé cette Assemblée, que c'est le canon de la France 
qui l'a dispersée. 

Est-ce qu'il n'y avait pas dans ce fait une contradiction po-
litique contre laquelle la raison et le patriotisme des Italiens, 
la raison et le patriotisme d'Orsini devaient s'insurger? Est-ce 
que vous ne comprenez pas maintenant que ce qu'il a voulu, 
c'est de briser les fers dans lesquels sa patrie était replacée ; 
o'eàt faire cesser l'oppression sous laquelle elle gémit? 

Aussi nous le retrouvons bientôt en Ant 
allé chercher des soutiens, des soldats pour
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mes dévouées sont seules capables; grâce àdes s'-" 

pratiquées dans l'intimité même de la citadelle '^"'Sfiic! 
parvenir les instruments de la délivrance. Huit'lja 'u'fî' 
sciés ; vous dire ce qu'il a fa1 lu dépenser de tetn rre8us
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tience pour arriver à ce résultat, je ne saurais le'?-et ^ te! 
enfin, à l'aide d'une échelle de liuge, il s'évade à n ' % 
de plus de 40 mè res, et il tombe blessé dans les f Nie» 

citadelle. 11 se traîne, passe quarante-huit he 
étang glacé ; il est recueilli par des chasseurs 
bien, messieurs, que la Providence ne voulait p&s 
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Pourquoi ne l'a-t-elle pas voulu ? Ah ! Messieurs 

vons -nous des choses et des desseins de la Provide ï"* 
qu'il en soit,'le voila dans une entreprise q
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Qu'ai je besoin d'une défense ultérieure? '*Wlo^ 

Est-ce que je vais m'abaisser à discuter des térnoi 
des preuves? Est-ce que vous n'êtes pas certains ^•r*6 

n'a cédé qu'aux entraînements que je vous signalais'? » iai 

que vous n'êtes pas convaincus qu'au moment où ; 

exécuter le crime qu'il déplore, qu'il voudrait ,il,s 

racheter au prix de s n sang, il n'avait devant les y^"" 

le bien, l'affranchissement et l'indépendance de sa 1" 
Qu'il obéissait à de grandes pensées qui ont pu èt
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avec éloquence dans un procès d'assassinat? etr* 
Messieurs, dans les cabinets des ros il peut y
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hommes qui, disent à une nation ; Votre gouvemenJi 
déplaît, et je le chmge ! Et alors une nation se préoiJ 
une autre, et le gouvernement est changé. En 1815 IL* 

léon, malgré sa puissance et le prestige attaché à soti no 
à sa force, a dù céder devant un fait semblable. Eh hjf 
gouvernement qui l'a remplacé, que d'autres nations av

a 
imposé à la France, est-ce qu'il n'a pas été mipopulajJ* 
délesté? Est-ce qu'il n'a pas été poursuivi sans relâche n" 
des conspirateurs que je ne veux pas glorifier dans PaaJ? 
de la justice, mais dont le souvenir et les noms sont 2 

entourés d'une auréole de patriotisme? 
Eh bien! Italien , Orsini a conspiré pour sa patrie. De» 

dez dans son cœur, mais ne le méprisez pas ! Ne joign
e!tt 

au crime qu'il a commis, et que je n'excuse pas, l'accusati» 
accessoire qui comprend les nombreuses victimes de l'atteoî 
du 14 janvier ! De la mort de ces victimes, il répondra km 
Dieu ; mais il n'a pas à en répondre devant la justice des h 
mes, car, pour la loi criminelle, le crime est dans l'inientiot 

Aussi M. le procureur général, dans le réquisitoire que
 t)

, 
avez entendu, et dont la loyauté n'est pas le moindre mérite 
n'a-t-il pas insisté sur ces accusations accessoires; je n'en di 
rai donc rien de plus. 

Vous parlerai-je aussi des réticences dans lesquelles Or» 
a enveloppé ses explications, des contradictions danslesqiife 
il est tombé dans ses interrogatoires ? Voyons, où est l'info 

de tout cela ? 
Est-ce qu'il est douteux pour quelqu'un ici qu'Orsini t 

fre sa tête en expiation dé son crime? Dites qu'il n'a pas t;: 
jours été uniforme dans ses explications, c'est vrai. Ses cor-
cusés avaient varié dans leurs réponses; il a fait comme ta 
et les a suivis: voilà tout. Mais le vrai jour de la justice, t'« 
celui où l'accusé comparaît devant vous; c'e-t là qu'il apptrï 
sa dernière parole, ses dernières explications,sesjustificaïa 
et sa défense. Ecoutez donc l'accusé, et di e» si ses part? 
sont des paroles de forfanterie ou de faiblesseftjmjiiâiLHj 

'• Tenez, il a laissé son testament, sa prière, dans unécr. 
'dressé de sa prison à l'Empereur, écrit que je vais iwtej 

après en avoir obtenu la permission de celui-là même à ç. 

a été adressé. J 
Voici comment il est eonei» •" ' • I 
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procès politique, intenté à 1 occasion de l'attentat 
sont suffisantes pour m'envoyer à la mort, et je la subirai' 
demander grâce, tant parcequeje ne m'humilierai jamti;.. | 
vant celui quia tué la liberté naissante de ma malheureuse^ 
trie, que parce que dans la situation où je me trouve, la tu» 
est pour moi un bienfait. 

« Près de la lin de ma carrière, je veux néanmoins W 
un dernier effort pour venir en aide à l'Italie, dont l'indép* 
dance m'a fait jusqu'à ce jour braver tous les périls, aller e 
devant de tous les sacrifices. Elle fait l'objet constant de to# 
mes affections, et c'est cette dernière pensée que je vêtu* 
jioser dans les paroles que j'adresse à Votre Majesté. ■ 

« Pour maintenir l'équilibre actuel de l'Europe, il f 
rendre l'Italie indépendante, ou resserrer les chaînes sow* 
quelles l'Autriche la tient en esclavage. Demandai-je 

France ne permette pas à l'Allemagne d'appuyer 
dans les luttes qui vont peut-être bientôt s'engager. Or. v 
précisément ce que Votre Majesté peut faire, si elle w*J, 
cette volonté dépendent le bien-être ou les malheurs * 
patrie, la vie ou la mort d'une nation à qui l'Europe s 
grande partie redevable de sa civilisation. 

« Telle est la prière que de mon cachot j'ose a»^. 
Votre Majesté, ne désespérant pas que ma faible vou 
entendue. J'adjure Votre Majesté de rendre à la patrie 
pendance que ses enfants ont perdue en 1849,[par la feu 

des Français. ^ 
« Que Votre Majesté se rappelle que les Italiens, au 

desquels était mon père, versèrent avec joie leur 
Napoléon-le-Grand, partout où il lui plut de les 00 ̂  
qu'elle se rappelle qu'ils lui furent fidèles jusqu'à sa. 
qu'elle se rappelle que tant que l'Italie ne sera pas 1 .,< 
dante, la tranquillité de l'Europe et celle de Votre Mi-
seront qu'une chimère. Que Votre Majesté ne repo"* ^ 
vœu suprême d'un patriote,surles marches dej'echatau ,^

 f 

délivre ma patrie, et les bénédictions de 23 milu0K 

toyens la suivront dans la postérité. 
« De la prison de Mazas, 

11 février 1858. » 

Telle est, Messieurs, la dernière parole d'Orsini, 

Signé Félix 0«si» 

elle* 

que 

vous le voyez, conséquente à tous les actes de sa v1
^MJ| 

Sans doute, on peut dire que c'est à lui une grano 
té de s'adresser à celui-là même dont la vie était u 
à la réalisation de ses idées; mais, engagé dans la^ 
entreprise que vous savez, il y a échoué, i 
s'est incliné devant Dieu, dont il a compris . 
condamnaient son entreprise. Aujourd'hui, il v8,n'^uH^' 
bord desatombe, il s'adresse à celui contrequi il n» ^ ̂  
timent de haine, àcelui qui peut être le sauveur a « 
et il lui dit : Prince, vous vous glorifiez d'être sor ̂  

trailles du peuple, du suffrage universel ; eh ^n
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les idées de votre glorieux prédécesseur; prince, i j»*" j 
les flatteurs;.soyez graud et magnanime, et vous > 

-nérable. 

Voilà ses paroles, et je me garderai bien de les '
 ce
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je n'ai ni la puissance, ni la liberté de dire ici t ■ ,
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dans mon çœur. Mais ces paroles expliquent c
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pensées auxquelles Orsini a obéi, et qui 

son entreprise filiale. diura1'01-^ 
Vous n'avez pas besoin, MM. les jurés, des aor 

. le procureur-général ; vous ferez votre devoir y^ 

et sans faiblesse. 
M. le procureur-général ; vous ferez voue
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Mais Dieu, qui est au-dessus do^
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nous 
Dieu _ 
être un pardon que les jugés de la terre a 
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 J Je ne viens pas prêter un appui artificiel ; je don-

t ce que permet la sollicitude et l'humanité. Je ne 
m'abattre dans une pitié inutile et dangereuse, car 

1%- de ceux qui croient... La société avant tout! Je ne veux 
réfugier dans une indifférence glaciale et sans gêné 

^sitTcar je «uis de ceux qui veulent l'éternité dû-principe 
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" lux chercher sérieusement dans les élémsnts du débat 

ii peuvent se rencontrer les éléments de discussion, où est la 

^ihfie n'ai pas une grande thèse politique k soutenir. Je 
nuis traversant des abstractions et des idées générales, 

"herclier les couleurs de la parole sous les reflets de l'inspira-
ïion Mon rôle est ingrat ; il est terre à terre. Que m'importe, 
u surplus? je ne suis pas venu ici pour obéir au sentiment 
l'un misérable amour-propre, j'y suis venu par déférence et 
resoect pour la nomination que j'avais reçue, j'y suis venu 
pour aller sans faiblesse jusqu au bout de mon devoir. 

Mais c'est trop m'attarder dans des phrases préalables. 
Voyons marchons en avant. Où est la défense ? Dans les témoi-
gnages ? Non. Dans la qualification des faits, dans la manière 
dont l'accusation est posée? Peut-être, nous verrons. 

La défense, elle, est surtout et avant tout en lui-même ; 
elle est dans ses explications multipliées ; elle est dans les piè-
ces écrites par lui et qu'il m'a remises. Je ne dédaigne rien, 
moi.,. J'ai tout écouté, j'ai tout lu, je sais tout... 

Maintenant, au milieu de ces explications nombreuses, je 
me réserve la liberté du choix, la faculté de l'élimination. Ce 
droit, que je revendique, ne doit point effrayer Piéri ; il n'au-
ra pas à s'en plaindre. L'élimination aura le mérite de mettre 
en relief le» parties et les explications qui peuvent devenir 

utiles. 
Piéri est devant vous ; vous êtes ses juges. A côté de l'ac-

cusation, on a fait l'examen de l'homme. L'imputation part, 

traverse l'espace et va le frapper en pleine probité. Il s'agit 
d'un vol; quelle est la date?... 18'dO. Quel est le détail?... une 
montre engagée au mont-de-piété. 11 répond : « C'est un éga-
rement de jeunesse. Le produit de l'engagement a été jeté 
dans le bruit et les plaisirs. Le propriétaire de la montre a 
assisté à cette folle aventure. » 
§ Est-ce vrai ?... La condamnation proteste, mais voici qui 
est vrai. Il y a vingt-huit ans de cela. Depuis ce moment fu-
neste, cet homme a traversé bien des événements, bien des 
vicissitudes. Bien des fois il a brûlé sa vie et ses ressources 
au contact daa agitations révolutionnaires. Bien des fois il a 
traversé de froides et humides périodes de misère. Jamais 
sa probité n'a chancelé. Ainsi, en considérant les généralités 

■ de sa. vie, vous pourrez oublier ce fait survenu au milieu des 
passions et des ardeurs de la jeunesse. 

En 1852, il a été expulsé de France. Il s'est réfugié en An-
gleterre. 

Je franchis le temps, l'espace et j'arrive aux faits. Le 8 jan-
vier, il arrive à Paris; le 14 janvier, il est arrêté. Le voici 
a 1 audience et j'arrive à son système. 

Ce système, il faut l'étudier rapidement, mais il faut l'étu-
dier. La justice n'a ni dédain, ni ironie; elle est patiente et 
«me,., et si les invraisemblances fortuites peut-être vien-
nent a soulever une incrédulité bruyante et regrettable au dé-
% la justice conserve la froideur de sa raison, la fixité de 
mregard pour chercher ce point souvent imperceptible qu'on 
appelle la vérité. 

Ken déclare qu'il a connu Orsini en Angleterre. La politi-
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l'attentat; 

En troisième lieu : par aide et par assistance. 
Le premier genre de complicité soulevé ne me semble pas 

soutenable. Les instructionsdonnéessont plus que des conseils. 
Ce sont des ordres, des provocations, c'est un véritable com-
mandement. Cette initiative n'est pas partie de lui, Orsini la 
revendique ; son intelligence la lui attribue. Sur ce premier 
point, je n'aperçois aucune complicité. 

Il est complice, en procurant des armes ou des instruments. 
Ceci est plus délicat. 

11 a acheté des pistolets, il a rapporté de Bruxelles 
le couvercle d'une bombe. Vous aurez à décid«r s'il savait 
que ces objets devaient servir à un attentat contre la vie de 
l'Empereur. Il le nie. Quant aux pistolets, il les avait achetés 
en cas de révolution, pour attaquer et se défendre, mais dans 
un but spécial et déterminé. 

' Quant au couvercle de la bombe, il affirme qu'il ignorait 
l'usage et la destination de ce morceau de fer qui lui a été 
remis à Bruxelles, au café Suisse. 11 est à remarquer que 
l'homme qui a apporté les bombes à Paris ignorait leur desti-
nation. Il est à remarquer que les bombes ont été fabriquées à 
Birmingham, chez un M. Taylor; que Piéri habite Birmin-
gham, et qua jamais Taylor ne l'a vu ni connu. S'il apparaît 
qu'il serait resté étranger à la fabrication, pourquoi n'aurait-
il pas ignoré la destination du morceau de fer qu'il apportait 
à Paris ? 

Ce fait que vous étudierez ne serait constitutif de la com-
plicité qu'autant qu'il aurait eu connaissance de la destina-
tion spéciale de l'objet qu'il apportait.... Cette preuve n'est 
pas faite. 

La troisième complicité, celle par aide et assistance... elle 
n'existe pas. Où donc la trouverait-on? Le 14 janvier, il n'a 
pas lancé de bombe. Ce sang, ces blessures, ces agonies, ces 
morts... ce n'est pas lui, ce n'est pas lui... 

On me jette l'intention à la face. Ah ! je vous en prie, au 
nom du ciel, arrêtez-vous. Lancé sur la route de la défense, 
je suis comme le voyageur exténué de fatigue, tremblant la 
fièvre, mourant de soif, couvert de sueur et de poussière... 
Laissez-moi, ne fût-ce qu'une minute, qu'une seconde, laissez-
moi ce repos de l'àme, ce rafraîchissement de l'esprit et du 
coeur...; laissez-moi respirer dans ce coin de la réalité... Il 
n'a tué personne ! il n'a tué personne !... Ne voyez-vous pas 
que c'est mon cri de. joie et de consolation dans cette cruelle 
défense ?... 

Mais il allait commettre l'attentat; soit, il n'a pas pu le 
commettre. Mais alors il n'a prêté ni concours ni assistance 
sur le lieu du carnage, et cette complicité doit être écartée. 

J'ai cherché à réunir les éléments de la défense. J'arrive au 
terme de mon devoir... Et maintenant je me retourne une der-
nière fois vers ce sombre procès; j'échappe à la compression 
du devoir, et mes sentiments éclatent, mes vœux montent au 
ciel et vers la Providence. 

Ah ! c'est la prière de mon cœur, le vœu de mon âme... Que 
ce procès ait son profit dans l'avenir! 

Si ma faible voix pouvait être entendue, je dirais : Dans 
notre vieille Europe, au-dessus du droit des gens et des lois 
saintes de l'hospitalité, il faut qu'il y ait un grand et large 
sentiment public qui déjoue les complots et veille aux atten-
tats futurs, et cela sans distinction de frontières. Ce ne sera 
pas la violation du droit des gens, ce sera la solidarité de la 
morale et de la sécurité générale. 

Si ma faible voix pouvait être entendue, je dirais à quicon-
que peut ressentir encore les convulsions d'une pensée sauva-

ge... je dirais: Cessez vos préméditations cruelles. Je ne suis 
pas superstitieux, mais je suis spiritualiste et croyant. Je 
crois, oui, je crois que la barrière humaine vous arrêtera, et si 
par malheur elle était un instant impuissante, il y a, quand 
il s'agit de ces têtes augustes qui sont la destinée d'un peuple, 
il y a la barrière providentielle et divine... et celle-là. elle, est 
infranchissable ! 
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Me Nicolet, avocat de Gomez, s'exprime ainsi s 

Messieurs les jurés, 
Vous avez entendu la défense, ou plutôt le testament su-

prême de l'accusé qui appelle et brave ea condamnation; vous 
venez d'entendre celle de l'accusé qui nie toute participation 
à l'attentat et qui ose se confier à ses dénégations ! Je dois 
maintenant vous présenter la défense de Gomez, qui n'appelle 
ni ne décline son sort, mais qui, peut-être, laissez-moi pro-
noncer déjà cette parole, qui est le courage du défenseur, qui, 
peut-être, n'est point indigne de toute commisération. Dès les 
premiers instants, Gomez a avoué sa participation au crime; 
il a fait ainsi sa part devant la justice, et sa défense n'est point 
assez mal inspirée pour lui mesurer le mérite et le bénéfice de 
sa franchise. Mais doit-il en demeurer écrasé, et ne lui dois-
je que l'accomplissement sans espoir d'une tâche impossible ? 
Je ne le crois pas encore, et plus sérieusement fidèle à mon 
devoir, je dois examiner loyalement, soyez-en sûrs, la part de 
coopération qui appartient à Gomez, où, quand elle a com-
mencé, dans quelle mesure de liberté, de réflexion, de sang-
froid il l'a accomplie, après quoi, vous vous demanderez si, 
dans le terrible verdict que vous avez à rendre, il n'y a point 
de place pour l'indulgence et la commisération. 

Je prends Gomez où l'a pris M. le procureur-général, en 
Angleterre, au mois de juin 18S7. Il a vingt-huit ans alors. 
Emporté dans le mouvement que l'Italie croyait, en 1848, être 
le signal de son indépendance, il a combattu dans les plaines 
de la Lombardie. Lorsque le mouvement fut comprimé, il s'é-
tait engagé dans notre légion étrangère et y avait bien servi. 
Son engagement expiré, il était entré comme domestique sur 
les paquebots de la Méditerranée, et là il avait subi cette con-
damnation légère dont les causes attestaient déjà la faiblesse 
de son caractère. Expulsé de France, l'Italie lui étant fermée, 
il s'était réfugié en Angleterre, livré à l'avance au terrible 
embauchage de l'émigration italienne par ses précédents, son 
ignorance et sa misère. 

M'Nicolet expose ici comment en Angleterre Gomez a fait 
la connaissance de Piéri, qui l'a lui-même mis en'relations avec 
Orsini; comment, par Orsini, il fut initié aux projets rêvés 
pour amener un mouvement révolutionnaire en Italie ; com-
ment, dans ce but, mais dans ce but seul, Gomez offrit son 
bras, son dévouement. 

Il expose ensuite que, le 8 janvier, Piéri fournit à Gomez uu 
faux passeport, l'amène en France, le laisse à Lille pour se 
rendre lui-même à Bruxelles, le rejoint en passant, le conduit 
à Paris, et là le présente à Orsini, qui le prend à son serviee 
et le laisse encore dans la pensée d'un départ prochain pour 
l'Italie, où vont s'accomplir les projets de longue main prépa-
rés. U expose enfin les circonstances qui ont marqué pour 
Gomez les quatre jours qui ont précédé l'attentat, et s'attache 

à en faire ressortir l'ignorance de Gomez. 
Puis, M* Njcolet continue en ces termes : 
Arrivons enfin à ce terrible soir: ce soir même Gomez sait-

il le complot et la part qui lui est réservée dans l'accomplis-
sement? Suivez-le heure par heure, et vous pourrez croireque, 
si près du moment suprême, la prudence d'Orsini ne lui a 
encore rien révélé. Il va chercher Piéri et de Rudio, mais, 
eux réunis, il se retire, et c'est en son absence que les pistolets 
sont chargés. Plus tard, il va prendre son repas, et reçoit l'or-
dre d'être derretour à six heures. A six heures, il rentre, et en 
attendant son maître, ce conspirateur dont vous allez appré-
cier tout à l'heure l'énergie et la fermeté, fume sous la porte-
cochère. Orsini revient et lui donne l'ordre de préparer du 
vin. Il obéit et se retire encore, mais Piéri et Rudio viennent 
se réunir à Orsini : les conjurés sont au complet, on le sonne 
alors, on lui révèle le coup préparé et la part qu'il y doit 
prendre. Orsini lui donne la bombe qui doit éclater la pre-
mière et le'pistolet avec lequel Gomez, en cas de besoin, doit 
se défendre. Gomez s'incline et promet d'obéir. Comment ré-
sisterait il ? Il s'est livré à l'avance, et il faut qu'il dégage son 

imprudence par un crime ! 
Il est conduit sur le lieu du crime par Orsini et par Piéri ; 

son poste lui est assigné, et Rudio, dans son simple langage, 
exprime d'un simple mot le caractère de sa complicité. Or-
sini, raconte-t-il, a dit à Gomez : « Mets-toi là, » et il s'y est 
mis. Il y reste sous le regard des deux chefs ; ii doit laucer la 
première bombe au moment où arrivera la voiture de l'Era-
reur. L'horrible consigne est obéie : il voit arriver la voiture, 
et l'instrument de mort s'échappe de ses main»... 

Ah ! messieurs, si le magnifique langage que nous en-

tendions tout k l'heure retentit encore à vos oreilles ; 
si ces scènes funèbres, tracées d'une main trop puis-
sante, sont encore présentes à vos regards ; si vous en-
tendez encore le cri des victimes; si vous voyez ces mares de 

sang humain; si au-dessus de cette scène de désespoir et de 
mort vous voyez encore planer l'image de la patrie vouée aux 
déchirements de l'anarchie, ah ! alors, que la défense se taise 
et qu'elle attende avec terreur le terrible verdict qui doit s'é-
chapper de vos cœurs indignés ! Mais si au contraire, plus,fi-
dèles, j'ose le dire, à votre sainte mission, vous comprenez que 
toute émotion, même la plus légitime, est interdile à votre 
justice, alors, éloignez de vos yeux ces désolantes images qui 
en altèrent la sûreté, comprimez les battements de votre cœur 
et suivez-moi quelques instants encore. 

Là, tout près, dans une salle du restaurateur Broggi, au 
milieu de ce désordre et de cette scène de mort, un jeune 
homme est assis ou plutôt affaissé sur lui-même : il 
n'est pas blessé ! mais la sueur inonde son front : les lar-
mes coulent de ses yeux et sa voix oppressée ne laisse échap-
per de temps à autre que ces paroles : « Mou maître! mon 
maître! «Quel est-il i Est-ce une victime? C'est Gomez !... 
Gomez éperdu; on l'entoure, on le plaint, on le console. Que 
fait-il là le malheureux ? Ne voit-il ce qui l'attend ? Le trou-
ble universel, l'obscurité, la sympathie même dont il est l'ob-
jet, tout le favorise : il peut fuir et il reste ; il reste des heu-
res entières continuant à appeler son maître ! Qui le retient ? 
Ah ! ne voyez-vous pas que tout à l'heure, aveugle instrument 
du crime, il faut qu'il demeure pour devenir l'instrument é-
clatant des réparations que se réserve la Providence ! 

Après une longue attente, qui n'a point éveillé les soupçons 
de la police, l'œil d'un éminent magistrat a pénétré le mystère 
de ce trouble inexplicable. Gomez est arrêté au moment où il 
entend le retour triomphal de celui qui était désigné à ses 
coups. On l'interroge sur le maître qu'il appelle encore. Il li-
vre le secret de sa demeure en se livrant lui-même. Orsini 
est arrêté ; la justice marche sûrement dans les voies qu'il lui 

a ouvertes, et elle apprend à la France terrifiée que le crime 
n'est point un crime français. 

Ah ! messieurs, ne tiendrez-vous pas compte à Gomez d'un 

si grand service, et ne lui accorderez-vous pas le prix de cette 
heureuse délation ? Certes, si elle avait été volontaire, quel-
que impérieux que fût mon devoir, je ne sais si j'aurais eu le 

courage de surmonter mes dégoûts pour implorer en faveur 
d'un semblable crime le bénéfice d'une semblable ignominie. 
Mais elle n'a été arrachée qu'au trouble, à l'égarement, au 
remords, etsc'est le cœur tranquille que je puis confier ce 

souvenir comme un titre à votre commisération 
Mais, messieurs, une autre pensée m'anime et c'est peut-

être à votre justice même que je puism'adresser. —'J'ai cher-
ché à établir que la complicité de Gomez n'avait devancé le 
crime que de quelques instants. Dites-moi maintenant si ma 
défense n'emprunte point à ces circenstances dernières une 
démonstration puissante. Vous avez vu Gomez dans la journée 
du crime, livré aux occupations les plus futiles de son exis-
tence habituelle, et vous vous êtes demandé déjà si un jeune 
homme qui n'est point endurci dans la pratique de tous les 
crimes pouvait mêler ainsi l'insouciance la plus tranquille à 
la pensée du plus abominable forfait. Mais maintenant, soit, je 
le veux. Effacez ces souvenirs et concevez pour un instant que 
Gomez a été depuis plusieurs jours déjà initié au complot et à 
cette scène terrible qui devait en assurer le triomphe. — 
Mais alors tout a été par lui prévu, médité, préparé, —-
Son énergie recueillie à l'avance ne sera point anéantie 
devant cette scène de désolation, dont il aura à l'a-
vance envisagé froidement les terribles perspectives. Sa mar-

che sera tracée, son plan arrêté : — L'argent tout prêt pour 
sa fuite, son passeport sur lui : — Toutes ses mesures pri-
sés Non ! rien ! rien ! — L'événement qu'il aurait médité, 
préparé. 1P. trouve, désarmé, uiton» du «intiment dp la conser-
vation, sans projets, comme sans forces... Ah ! cela est impos-
sible, et je ne puis comprendre Gomez qu'en me le représen-
tant ce que je vous l'ai montré, soldat obscur pris à l'impro-
viste pour exécuter une horrible consigne qu'il n'a pu médi-

ter, et qu'à peine il a dû comprendre ! 
Et alors, messieurs, à vous de juger. — A vous de faire la 

part de chacun ! — Allez-vous faire passer sur ces quatre tètes 
1 le terrible niveau d'un verdict également impitoyable? —La 

justice le veut-elle ainsi?— J'en doute ! —La justice humaine 
comme la justice divine doit peser les responsabilités des 
actes moins encore que des intentions, et vous vous demande-
rez si vous devez traiter avec une égale inflexibilité celui qui 
de longue main a conçu, médité, organisé le crime et celui 
qui, instrument obscuret commandé à l'improviste, s'est laissé 
entraîner, seulement au moment suprême, et qui aussitôt 
s'est retiré dans le trouble dc ses douleurs et de ses re-
mords. 

Messieurs, la défense a accompli son pénible devoir. A vous 
maintenant d'accomplir le vôtre, et je ne désespère point 

qu'à côté de la justice il y ait une place dans votre verdict 
pour la commisération ! 

Me Mathieu, défenseur de de Rudio, s'exprime ainsi : 

Messieurs les jurés, 
Quand j'ai reçu de la confiance de la Cour la mission que 

je viens accomplir, je me suis demandé quels seraient mon 
devoir et mon rôle dans ce triste et solennel débat. Les paroles 

I de M. le Procureur-général ont encore augmenté mon embarras 
[ et aggravé le danger de ma tâche. S'il faut l'en croire, la dé-

fense est impossible ; l'appel à votre indulgence, à votre pitié, 
serait un crime, et un verdict qui oserait y répondre serait 
un péril public. 

;
 Est-ce vrai, messieurs, et la 'loi a-t-elle voulu que le défen-
seur qu'elle donne à l'accusé :fùt en quelque sorte un comparse 
jdans ce terrible drame judiciaire, dont le dernier mot est l'é-
chafaud. Ah! ce n'est pas la pensée de la loi; j'en atteste le 
cœur et les souvenirs de M. le Procureur-général. 
. Et pourtant que de difficultés et de périls ! Nier ce crime ? 
L'accusé l'avoue. La préméditation ? Il a reçu la confidence de 
l'attentat plusieurs jours avant qu'il fût commis ; il a partici-
pé aux faits matériels d'exécution. Nier la culpabilité? Qui l'o-
serait ? Et comment le pourrais-je sans mentir à l'évidence, à 
la vérité, à ma conscience; sans mentir aux sentiments de re-
gret , de repentir, de remords que m'exprimait à moi et 
qu'exprimait hier à cette audience l'accusé que je suis chargé 
de défendre ? Ah ! loin de nier le crime, loin d'affaiblir par un 
mot l'horreur que j'y attache, je serais tenté d'oublier mon 
rôle et de m'associer aux indignations éloquentes que vous ve-
nez d'entendre dans la bouche de M. le procureur-général. Ce 
crime, comment ne pas le déplore* et le maudire, au nom de 
l'humanité qu'il a violée, au nom de l'ordre qu'il voulait dé-
truire, de la liberté qu'il déshonore, de l'indépendance ita-

lienne qui l'a inspiré ? 
Ah! si leur patrie n'est pas morte; si, comme Juliette, 

elle dort seulement dans le tombeau, ce n'est point en lui im-
molant des hécatombes humaines qu'ils la réveilleront, c'est, 
comme disait Orsini, par la constance et la vertu de ses en-
fants. Voilà, messieurs, ce que mon cœur et ma conscience 
«n'ont crié, comme à vous, et je me suis demandé si une dé-

i|ense était possible. 
î Mais quand je me suis trouvé en face de ce jeune homme 
de vingt-cinq ans, mari d'une femme de dix-sept ans, qui 
mourra s'il meurt, et père d'un enfant de. sept mois ; quand 
j'ai pu pénétrer dans les intimités de sa vie, mon cœur s'est 
serré; je me suis dit que jamais une défense n'était impossi-
ble, que si de Rudio était coupable, il n'était pas indigne de 

pitié ; que, quel que fût le crime et l'horreur qu'il inspire, il 
fallait voir quel était le criminel. 

Une première considération m'a frappé : c'est l'inégalité 
des situations des hommes qui sont devant vous. Les uns ont 
médité le crime, et en ont préparc l'exécution avec une infer-
nale habileté et une incroyable persévérance; les autres ont 

reçu un mot d'ordre, ils n'ont fait que prêter aux premiers 
leur concours. Sont-ils tous dignes du même châtiment? 
Non, quoi qu'on fasse, il y a une différence qu'on ne saurait 
nier. Sans doute ils sont tous responsables, car tous ils ont 
agi librement. Mais il est des nuauces, cependant, que le jury 
doit apprécier. 

Q'-el est cet homme que j'ai à défendre? Comment, si 
jeune encore, est-il tombe daiw un abîme dc miser», de mal-

heur et de crime ? Est-ce un assassin vulgaire et méprisable 
se faisant payer le j)rix du sang ? Est-ce un séide de Mazzini ? 
On l'a dit; rien n'autorise de pareilles accusations. Quoi ! il a 
sollicité le prix du sang, parce qu'un jour Bernard lui a remis 
un billet de chemin de fer et quatorze schillings?Non! il ne 
s'est pas vendu! 

Il faut que vous connaissiez son passé. 
Sa famille, noble et ancienne, est déchue sans doute de sa 

splendeur et de sa fortune passée ; mais ce qui l'a abaissée 
ce n'est pas le désordre, c'est le malheur. Sa décadence a été 
rapide; et qui s'en étonnera dans nos jours agités et mobiles 
où les fortunes les plus hautes s'écroulent si vite ? D'ailleurs, 
c'est en partie à la France qu'elle a dû ses malheurs. 

11 y a cinquante ans, elle était encore en possession de ses 
honneurs, de sa considération et de ses richesses. Son aïeul 
était préfet à Bellune, sous le consulat et le premier Empire ; 
son oncle servit la France sous le drapeau de l'Italie. U suivit 
le prince Eugène dans cette campagne, et il y trouva la mort 
comme tant d'autres. Quand, à la suite de nos désastres, les 
traités rendirent l'Italie à l'Autriche, tous ceux qui avaient 
servi la France tombèrent dans l'abandon et la disgrâce, li-
vrés aux soupçons, à la haine, aux vengeances du pouvoir 
nouveau. Des revers de fortune achevèrent l'œuvre de la po-
litique, et complétèrent sa ruine. Toutefois la famille de Ru-
dio n'avait perdu ni de sa considération, ni de son rang, 
lorsque fut contractée l'alliance à laquelle il doit la vie. A. 
Bellune vivait la famille du comte de Domini ; celle-là n'a-
vait pas servi la France, et l'Autriche l'en avait récompensée. 

Le comte de Domini était gouverneur de Bellune lorsque 
l'amour rapprocha ceux que la politique séparait. Hercule de 
Rudio fut aimé d'Elisabeth de Domini et devint son époux 
contre la volonté de son père. Ce fut l'union de deux misères j 
car en punition de sa révolte Elizabeth fut déshéritée, et les 
trois enfants qui devaient naître de cette union féconde furent 

voués à la misère et à l'abandon. 
Voilà cette famille, abaissée par le malheur et non par le 

désordre. Quant à lui, quel est-il? Messieurs, l'ame humaine 
est libre, sans doute, je le nierais en vain, ma conscience se 
révolterait ; mais enfin elle se forme au contact des circons-
tances qui l'environnent, et nous avons dans l'ame les vices 
et les vertus dont le spectacle est sous nos yeux. 

Il avait quinze ans, lorsqu'en 1848, au contre-coup de fé-
vrier, éclata la révolution italienne. 

Le crédit de son oncle maternel lui avait ouvert le collège 
militaire de Milan, puis l'école des Cadets; mais il avait res-
piré dès son berceau la haine de-l'étranger... l'amour de 
l'indépendance italienne. 

Il prit parti, comme il dit, pour l'indépendance de sou 
pays. Qui donc lui en ferait un crime? L'insurrection véni-
tienne, obéissant à l'influence d'un Jiomme éminent que cha-
cun a admiré, n'était pas une révolte contre les lois divines 
et humaines. De Rudio concourut à la défense de Venise. 
Quand cette ville fut forcée de se rendre, il s'enferma dans 

Rome. -
Puis quand ce dernier boulevard de la révolution eut été 

détruit par les armes de la France, il s'enfuit à l'étranger. Il 
a vécu en Suisse, ensuite à Gênes j usqu'en 1851. Là, dans 
l'espoir de se procurer les ressources qui lui manquaient, il 
s'embarqua pour l'Amérique, fit naufrage sur les côtes d'Es-
pagne, se sauva à la nage, et vécut dans la misère à Barcelone, 
qu'il quitta pour Marseille. 

Un jour, il a pu rentrer à l'école des Cadets, mais c'était à 
la condition de servir l'Autriche ; il ne l'a pas voulu. Qui donc 
oserait le lui reprocher ? 

Etait-ce la résolution d'une âme vulgaire ? l'école des Cadets? 
C'était un grade d'officier en perspective, un avenir, la gloire 
peut-être. Refuser, c'était accepter l'exil et la misère. Vous 
savez son choix : il a préféré l'exil, et vint en Angleterre. Il 
ne l'a pas quitiée jusqu'au mois de janvier dernier. En dé-
cembre 1855, il épousa une pauvre fille, Elise Bootb, presqu'une 
entant; elle a, je l'ai dit, dix-sept ans aujourd'hui, et un en-
fant est né de cette union. U vécut eu donnant des leçons d'ita-
lien et d'allemand. Lorsque survint la crise commerciale, il 
vit ses leçons disparaître une à une. Et en décembre 1857, il 
était arrivé à cette misère poignante qui lui arrache la lettre 
du 29 décembre, dont j'extrais ce passage : 

«... Pour ne pas laisser mourir de faim mon pauvre en-
fant et ma femme, j'ai mis en gage mon unique paletot, m'en-
fermant chez moi jusqu'à ce que la Providence le fasse déga-
ger; et ce qui m'épouvante le plus, c'est que, samedi prochain, 
si je ne paie pas ma chambre, je serai dans la rue à mourir 
d'inanition (pensée lugubre et épouvantable). Ce sont là les 
circonstances qui, actuellement, m'environnent, et si vous, 
cher citoyen, ne venez pas m'aider, je suis sur le point de 
tomber dans l'abîme des plus cruels malheurs, et je ne sais 
ce qu'il pourra m'arriver. Oh ! combien je suis chagriné d'un 
si épouvantable avenir ! Cependant, cher citoyen, je nourrie, 
encore l'espérance que, si vous le pouvez, vous viendrez m'ai-
der de tout votre cœur. Je vous en serai toujours le même et 
tout à vos ordres, en quelque temps, en quelque lieu et pour 
quelque chose que ce soit... » 

C'est alors, messieurs, et dans ces tristes extrémités, que 
tous ceux qui veulent reconquérir l'indépendance de l'I-
talie, entourent de Rudio, l'épient et sollicitent sa misère. 
Alors, apparaît Carlotti. De Rudio lui fait la confidence 
de son malheur. Carlotti lui parle d'Orsini comme d'un 
homme dont le cœur est généreux. Dans ces premières con-
versations, il ne fut pas sans doute question de politique. Ce 
n'est que pjhjs tard qu'on fit briller à ses yeux l'espérance de 
la liberté dajfca patrie. C'était le seul mobile qui pût influen-
cer ses actrwis. U a fait des aveux dont la sincérité n'est pas 
suspecte, et je ne vois pas pourquoi on lui en refuserait le 

triste bénéfice. 
Tout indique que la [confidence du crime projeté ne lui fut 

pas faite alors. Pourquoi le lui aurait-on révélé à Londres? 
Orsini ne nous a-t-il pas appris qu'en matière pareille les 
confidences sont dangereuses i Et puis, à Londres, sa jeune 
femme et le berceau de son enfant ne se placeraient-ils pas 
entre le crime et lui ? Il fallait donc lui dérober la vérité. D'ail-
leurs, Gomez, lui aussi, u'a-t-il pas dit qu'il s'agissait des af-
faires de l'Italie ? 

Je passe sur les faits intermédiaires, et j'arrive au moment 
où Bernard lui remet le billet de chemin de fer et les 14 shil-
lings. U quitte l'Angleterre, il arrive à Paris; là, il apprend 

tout. Comme si on craignait qu'il ne faiblisse, on la place sous 
la surveillance de Piéri, dans le même hôtel; on lui fait jurer 
obéissance sous peine de mort; on le mène au théâtre et on 
lui montre un domestique qui trahit son maître et qui paie sa 
trahison de sa vie ; sans doute on ne lui impose pas une vio-
lence matérielle, ni une violence morale absolue, mais enfin 
la liberté a des degrés. Les confidences qu'il a reçues ont fait 
de lui un complice, deviendra-t-il un délateur? 

Mais pourquoi ne fuit-il pas ? Fuir ? les faibles ressources 
qu'on lui a données sont épuisées, il ne peut pas quitter 
Paris. Où irait il d'ailleurs ? A Londres? Mais c'est à Londres 
qu'une cruelle expérience lui a fait comprendre combient sont 
implacables les haines politiques, combien sont inévitables les 
vengeances. C'est à Londres, qu'en 1856, il a été frappé d'un 
coup de poignard, pareequ'on l'avait soupçonné d'être un 
agent français. Voilà en présence de quel souvenir était placé 
de Rudio lorsqu'il jurait à Orsini d'obéir. 

Je ne veux pas insbiter, messieurs les jurés, sur son attitu-
de à cette audience et sur s;s aveux. Laissez-moi vous dire ce-
pendant qu'après avoir nié une partie des faits qui lui 
étaient imputés, il a spontanément fait rappeler le magistrat 
instructeur et lui a avoué sa présence sur le théâtre de l'at-
tentat, alors que peut-être on n'aurait pu la prouver contre 

lui. 
Voilà, messiers, le rôle de de Rudio. Sans doute le crime 

est énorme et les conséquences en ont été affreuses ; nous sa-
vons maintenant ca que contenaient de blessures, de morts et 
de deuil ces terribles engins de destruction lancés sur la voie 
publique dans la soirée du 14 janvier. Ce forfait crie ven-

geance; je me trompe, il crie justice. Mais je le demande en 
finissant, une part à l'indulgeuce est-elle impossible? Non, 
sans doute, et vous ne ferez pa» peser sur oes quatre tète* la 
même niveau sanglant. 



§08 GAZETTE DES TRIBUNAUX. DU §7 FÉVRIER 1858 

Après cette dernière plaidoirie, M. le premier président 
s'adresse successivement à chacun des accusés, et lui de-
mande s'il a quelque chose à ajouter à sa défense. Gomez, 
de Rudio, Orsini et Piéri répondent successivement qu'ils 
n'ont i ien de plus à dire, et l'audience est suspendue pen-
dant quelques instants. 

A la reprise, M. le président prononce la clôture de ces 
débats qu'il a dirigés avec tant de fermeté, d'impartialité, 
et une si grande élévation. Il en fait le résumé de la ma-

nière suivante ! 

Le ternie de ce procès est arrivé. Il ne Eeste plus qu'à se 
recueillir un instant, à rassembler les traits généraux de l'ac-
cusation et de la défense; à résumer, à fixer les éléments qui 
doivent déterminer vos consciences et dicter votre décision. 

Le 14 janvier 1858, entre huit et neuf heures du soir, trois 
bombes ont presque simultanément éclaté sur le passage de 
l'Empereur et de l'Impératrice, qui se rendaient à l'Opéra. 

Ce qui en est résulté, vous le savez. La mort a enveloppé la 
voiture de LL. MM. ; l'escorte a été violemment dispersée ; des 
hommes, des chevaux ont été jetés à terre; des vieillards, des 
femmes, des enfants ont été atteints de blessures nombreuses ; 
la terre était couverte de débris et de sang ; de longs cris de 
douleur se faisaient entendre, et partout régnaient l'épouvante 
et le désespoir. il »t liHj-<* »«»« •■ 

Dans ce tumulte affreux, deux personnes seulement avaient 
gardé le sangfroid et la sérénité de leur esprit : c'était l'Em-
pereur et sa noble compagne, montrant une fois de plus com-
bien ils Sont dignes de la hauteur du rang où la Providence 
les a placés. . . . *-.jto# a, 

Une seule pensée les animait, nue seule recommandation 
sortait de leur bouche, c'était d'appeler les soins et la sollici-
tude des médecins sur tous ceux qu'avaient atteints les débris 
meurtriers de ces bombes. 

Est-ce aux accusés que doit être imputée cette éponvanr 
vantable catastrophe ? 

Trois d'entre eux en acceptent la responsabilité. Us 
avouent que les bombes ont été lancées par eux ou par leur 
ordre. Un seul nie, c'est Piéri. Il soutient qu'il a été étranger 
à la conception, à la préparation, à la perpétration du crime. 

Vous avez entendu le réquisitoire de M. le procureur gé-
néral. Il vous a expliqué les circonstances au milieu des-
quelles le crime s'est accompli ; il vous a rappelé les bruits 
vagues répandus dans toute la France, et qui jetaient l'inquié-
tude dans les esprits les plus résolus ; puis il vous a fait à 
grands traits la biographie de chacun des accusés. Il vous les 
a montrés tous, dès -leur jeunesse, flottants, déclassés, com-
mençant par le désordre, et passant par le vice pour arriver 
ensuite au crime. 

Ce serait abuser, messieurs les jurés, de l'attention que 
vous avez apportée à ces débats, que de revenir sur ces détails 
dont la trace est vivante dans vos espriis. 

Il serait également sans intérêt de revenir sur les détails 
du complot et de son exécution. Vous les ayez suivis avec trop 
de scrupule pour qu'il soit besoin d'en ranimer le souvenir, 

M. le procureur-général, faisant ensuite la part de chaque 
accusé, vous a montré Orsini nouant en Angleterre tous les fils 
du complot et en préparant l'exécution sans que la crainte de 
frapper des innocents ait ébranlé son âme. 

M. le procureur-général vous a montré Orsini présidant à 
la délibération de la dernière heure, distribuant à chacun les 
armes dont il doit se servir, assignant à chacun son pdste, et 
quand le moment est arrivé, se servant lui-même de l'arme 
terrible qu'il s'est réservée. Il vous l'a montré ensuite, après 
son arrestation, dissimulant la vérité jusqu'à ce que les lumiè-
res de l'information rendent la dissimulation impossible ; et 
alors, par un dernier effort, se créant un complice inconnu, et 
soutenant contre toute évidence et contre toute raison, que sa 
main même n'a pas lancé la mort sur le passage de l'Empe-
reur. 

Dans l'opinion de. M. le procureur-général, la culpabilité de 
Piéri est aussi éclatante, aussi avérée que celle de son coaccusé 
Orsini. Il vous l'a montré essayant tour à tour, et tour à tour 
abandonnant les systèmes de défense les plus contradictoires; 
se démentant lui-même à chaque pas, et, pour repousser la 
vérité qui l'accable, se livrant aux suppositions les plus absur-
des, à des faussetés palpables, à des mensonges si apparents-
qu'il est évident que, pour Piéri. le parjure, n'est, pas une 
mauvaise action, mais une forme de langage. 

Et, en effet, messieurs, suivez la marche de Piéri telle que 
l'a tracée le ministère public, et vous verrez s'évanouir jus-
qu'à l'ombre du doute sur la culpabilité de cet accusé. 

• C'est le 6 janvier 1858 qu'il quitte l'Angleterre pour venir 
en France, dont tous les ports lut sont fermés. Il est porteur 
d'un passeport falsifié ; il est accompagné de Gomez. 

Dans quel but vient-il en France? Il a donné sur ce point 
des explications qu'il a bientôt abandonnées. Le 14 janvier, 
on le trouve sur le lieu de l'attentat, armé comme ses com-
plices, qui avouent y être venus dans le desseiii d'assassiner 
l'Empereur. Comme eux, il est porteur d'une bombe ; comme 
eux il est armé d'un pistolet et d'un poignard. Or, le minis-
tère public le demande, quel autre attirail aurait-il eu s'il 
était venu là pour concourir à l'œuvre exécutée par ses com-
plices? 

Ainsi, égalité de situation, .mêmes armes chez tous, comme 
ils étaient tous poussés par les mêmes sentiments, résolus de 
tenter le succès de leurs abominables théories. 

Il y a eu, messieurs les jurés, un moment suprême où cette 
exécution a été concertée et commencée ; c'est le moment où 
les quatre accusés sont partis ensemble de la demeure d'Orsi-
qi, de la rue du Monthabor. Us étaient bien quatre ; trois 
d'entre eux le déclarent. Que faisait donc là le quatrième, s'il 
n'était pas animé du même projet que les trois autres ? Mais le 
quatrième, ce. Piéri, c'est le complot venu de Londres pour se 
joindre à Orsini en compagnie de Gomez. On a laissé à Bru-
xelles un fragment, de l'abominable machine ï qui va le cher-
cher ? c'est Piéri. Qui charge les pistolets chez Orsini ? c'est 
Piéri. Qui remet des armes à de Rudio ? c'est encore Piéri. 
Quel doute peut-il donc y avoir sur sa culpabilitjk'il s'était 
avoué coupable, est-ce que sa situation aurait étéTritférente de 
celle qui vient d'être rappelée ? 

Gomez et de Rudio avouent leur culpabilité. Us se présen-
tent à vous comme des mercenaires engagés au service de 
l'assassinat, Rudio, de son aveu, est recherché par deux so-
ciétés rivales pour l'assassinat, qui se disputent les services 
que peut rendre son bras. Placé entre la société de Mazzini et 
celle d'Orsini, c'est aux projets de ce dernier qu'il s'associe, 
et, pour un misérable salaire, il se vend au plus abominable 
des crimes. 

Pour Orsini, messieurs, on vous a dit que toute défense 
était inutile et ne pouvait être que dérisoire. On a cherché des 
explications du fait dans une passion invariable, invincible, 
dans les sentiments de toute la vie d'Orsini, dans son amour 
ardent pour l'Italie. 

Pour Piéri, on s'est demandé où était sa défense? Dans les 
témoignages? ils n'offrent pas de ressources. Dans les explica-
tions personnelles de l'accusé? elles sont invraisemblables. 
Dans ses antécédents? en écartant les reproches adressés à sa 
probité, ses opinions et ses théories n'excluent pas l'accusation. 

Mais l'invraisemblance n'exclut pas la possibilité du fait. 
Or, si dans la première instruction il a fait des déclarations 
qu'il s'est vu plus tard contraint d'abandonner, c'est que, au 
premier abord, il ne voulait compromettre personne, et c'est 
dans ce désir qu'il donnait les premières explications qui se 
présentaient à son esprit sans prendre le temps de les peser. 

Quant à ses explications nouvelles, qu'ont-elles d'inadmis-
sible? Il est possible que les choses se soient passées comme 
il l'a dit. Le pistolet et le poignard, il les portait pour sa dé-
fense personnelle. De Rudio le dément! mais c est son co-
accusé ; c'est sur les déclarations de Piéri qu'il a été arrêté, et 
l'on peut supposer qu'il est animé d'un sentiment de haine et 
do vengeance. 

Ici se présente une nouvelle face de la défense. Piéri est 
accusé de complot et d'attentat. Mais le complot, où donc l'ac-
cusation en trouve-t-elle les éléments? Il y a eu des concilia-
bules à Londres ; mais où est la résolution d'agir, où est la 
détermination suprême qui ne laisse plus de place qu'à l'exécu-
tion? Elle n'est pas établie. 

Quant à l'attentat, dit le défenseur, il ne l'a pas connu, il 
n'y a pas pris part. Aussi, est-ce comme complice qu'il est 
poursuivi. Or, les conditions légales de la complicité, où sont-
elles? Il y a contre lui des paroles, des conseils, des théories. 
L'envoi des pistolets à Paris ! les explications qu'il a données 
àur ce fait peuvent être exactes ; Piéri pouvait en ignorer la 
'R.nnation, Les. bombes qui sont venues de Bruxelles ! U a pu 
ignorer à quel usage elles étaient destinées. Il a pu ignorer ce 

que contenait le paquet déposé au café Suisse. Quel concours 
.a-t-il donné à l'attentat ? aucun ; car il a été arrêté avant que 
l'exécution en eût été commencée, au moment où il se présentait 
dans la rue LePeletier. 

Voilà, messieurs, l'ensemble des explications fournies dans 
l'intérêt de Piéri. 

Ici la loi m'impose l'obligation et le devoir de fixer la ques-
tion légale qui a été soulevée devant v ous. 

Y a-t-il eu complot? ¥ a-t-il eu résolution d'agir? Piéri 
a-t-il été u" des auteurs de cette machination ? 

Rappelez-vous, messieurs, les explications que vous a don-
nées M. le procureur-général. C'est à Londres que la société 
s'est formée. C'est de Londres que Piéri est parti pour venir 
rejoindre, à Paris, l'auteur principal du crime, pour s'asso-
cier, en un mot, à l'exécution du complot ourdi en Angle-
terre. Et il n'est pas venu seul ; il a emmené Gomez avec 
lui. Le 14-janvier, entre six et sept heures, il est chez ce 
chef du complot; il y prépare les armes, et Gomez el 
Rudio sont là. C'est là que la résolution d'agir est arrê-
tée; c'est de là qu'ils partent tous les quatre pour exécuter 
leur attentat. Est-ce que ce départ n'a pas été précédé de la 
résolution suprême? est-ce que tout n'a pas été pesé, délibéré 
dans cette réunion? Et, quand ils sont tons arrivés sur les 
lieux, quand Piéri est là, armé comme les autres, n'est-il pas 
évident qu'il était sorti comme eux avec la volonté d'exécuter 
l'assassinat? 

Ainsi,, en admettant que vous n'acceptiez pas les explica-
tions de ses trois coaccusés, qu'il vous reste un doute sur 
leur véracité, il y a: des faits qui parlent plus haut que ces 
hommes, et qui vous disent où est la vérité. Ainsi, le complot, 
la résolution d'agir, sont évidents comme la lumière du jour. 

Quanta la complicité, elle résulte des instructions données, 
des instruments fournis. De qui donc de lîudio a-t-il reçu son 
pistolet? N'est-il pas évident que c'est Piéri qui a armé la 
main de Rudio? iVesl-ce pas Piéri qui a chargé les armes, en 
môme temps qu'Orsiui remettait les bombes ? 

Et enfin, comment les complices de ces hommes, qu'on dit 
entraînés par lui, seraient-ils dans une situation pire que 
celle d'Orsini et de Piéri ? cela n'est pas possible. Vous ver-
rez l'interrogatoire des accusés ; comment la vérité a été dé-
guisée d'abord, comment Orsini y est: revenu, et comment se 
sont produites les invraisemblances, les fables auxquelles nulle 
foi ne saurait être accordée. 

Le défenseur de Gomez v ous l'a présenté comme un instru-
ment passif de volontés qu'il n'a pas pu discuter. Il n'a su 
qu'au moment suprême le plan des conspirateurs, et, s'il a 
marché avec eux au lieu assigné pour l'attentat, c'est que toute 
résistance, à ce moment, était devenue impossible. Le défen-
seur eu a conclu que, si avéré et si grand que fût le crime, son 
auteur n'était pas indigne d'indulgence. 

De Rudio. vous a dit; son défenseur, a été poussé au crime et 
jeté dans l'abîme par la misère plus que par la perversité. Il a 
cru d'ailleurs qu'il s'agissait d'un complot relatif à l'Italie. A 
Paris, on l'a tenu dans une sorte da captivité, dans une espèce 
de surveillance qui ne lui a pas laissé le temps de réfléchir et 
de se repentir. 

Voilà, messieurs, les explications qui vous ont été données 
par les accusés ; vous les pèserez dans vos consciences ; vous 
vous rappellerez le jugement porté sur deux d'entre eux par 
l'homme qui les connaît mieux que qui que ce soit, par Or-
sini, qui vous a dit : « Ce ne sont pas des enfants, ils ont bien 
su ce qu'ils faisaient. » 

Qu'on ait cherché à vous émouvoir par la pitié, c'était le 
seul parti qu'on eût à prendre devant vous, et vous aurez à 
voir jusqu'à quel point vous devez vous laisser attendrir. 

M. le procureur général vous a dépeint en traits de feu tous 
les maux s'abattant sur -la France si cet exécrable projet eût 
reçu son exécution ; il vous a fait entendre le long cri d'hor-
reur s'élevant, non seulement de la France, niais de l'Europe 
civilisée, mais du monde entier pour ainsi dire, et, dans un 
sentiment qui a trouvé un écho dans tous les cœurs, il vous a 
dit en termes magnifiques, comment le succès même du crime 
n'aurait pas eu les funestes^ résultats qu'ont espéré les 
conspirateurs. 

Permettez-moi d'ajouter à ces observations si graves, si élo-
quemment exprimées une observation que je recommande à 
vos consciences. Un des écrivains qui ont le plus honoré la 
France, un grand esprit, Pascal, a dit : 

• « Dans un État où la puissance royale est établie, on ne 
pourrait violer le respect qu'on lui doit, sans une espèce de 
sacrilège. 

« La guerre civile, qui en est une suite, étant un des plus 
grands maux qu'on puisse commettre,, on ne peut assez exa-
gérer la grandeur de cette faute. 

« J'ai uu aussi grand éloignement de ce crime que pour 
assassiner le monde et voler sur les grands chemins. » 

U y a enfin quelque chose de plus odieux encore. La guerre 
civile a aussi sa grandeur : le factieux y joue sa vie visage dé-
couvert. Combien de fois, ayant à prononcer sur le sort des 
vaincus, le jugé a senti son cœur se troubler ! Combien de fois 
le bras levé pour punir s'est abaissé en partie désarmé! 

Mais créer des moyens de destruction inconnus, immenses, 
cacher dans l'ombre la main qui s'en est armée ; se réfugier 
derrière des femmes, des enfants, des vieillards inoffensifs, et, 
derrière ce rempart, semer autour de soi la désolation et la 
mort, poursuivre ainsi sans danger personnel l'exécution du 
plus grand crime dont Dieu dans sa colère puisse accabler 
une nation : est-ce que ce n'est pas unir la férocité à la lâ-
cheté? Est-ce que pour de tels forfaits il peut y avoir dans vos 
cœurs une ombre d'indulgence? 

Il faut savoir se défendre même contre des penséos d'in-
dulgence. La justice a des devoirs rigoureux à remplir. Vous 
savez quels ont été les résultats de l'attentat, combien de per-
sonnes ont été atteintes, combien ont perdu leur santé pour 
toujours, combien y ont perdu la vie, qui ne seront peut-être 
pas les seuls ! Il faut s'armer de fermeté. 

On a dit : « Le Prince est un bien public que chacun doit 
être jaloux de conserver. » Combien ce prince doit être plus 
sacré, quand il est le salut de tout un peuple ! Il faut qu'on 
sache le prix que nous attachons à la conservation du prince 
dont le génie a fait la gloire et la grandeur de la France. Ce 
n'est pas seulement à votre justice, mais à votre patriotisme 
que je m'adresse pour répondre aux questions dont je vais vous 
donner lecture. 

M. le président lit les nombreuses questions sur les-
quelles le jury va avoir à délibérer. 

A cinq heures moins dix minutes, le jury se retire et 
l'audience est suspendue. 

Â sept heures et demie, MM. les jurés sortent de la 
chambre des délibérations. 

M. le chef du jury donne lecture du verdict. MM. les 
jurés ont répondu affirmativement à 148 questions et né-
gativement à 25. Ces dernières questions sont relatives à 
l'accusation de complot contre un membre de la famille 
impériale. 

lies circonstances atténuantes ont été admises en faveur 
de l'accusé Gomez. 

La déclaration de circonstances atténuantes en faveur 
de Gomez n'étant pas accompagnée de ces mots : « à la 
majorité », MM. les jurés se retirent, sur l'invitation de 
M. le premier président, dans la chambre de leurs déli-
bérations. Ils ne tardent pas à rentrer dans la salle d'au-
dience après avoir rectifié leur déclaration. 

Une nouvelle lecture du verdict est donnée par M. le 
chef du jury. 

Les accusés sont ramenés à leur banc. 
M. le greffier Commet son leur donne lecture du ver-

dict du jury. 
M. le procureur-général requiert l'application de la loi. 
M. le premier président demande aux accusés s'ils ont 

quelque observation à faire sur l'application de la peine. 
Gomez : Non, monsieur. 
De Rudio : J'implore la clémence de nos juges. 
Orsini : Non, monsieur le président. 
Piéri fait la même réponse. 
La Cour se retire dans la chambre du conseil pour dé-

libérer sur l'application de la loi : elle rentre en séance 

une demi-heure après, et M. le premier président pro-
nonce, au milieu du profond silence de l'auditoire, un ar-
rêt qui condamne : 

Orsini, Piéri et de Rudio à la peine des parricides ; 
Gomez aux travaux forcés à perpétuité. 

' L'article 13 du Code pénal relatif aux parricides, et 
dont il a été donné lecture, est ainsi conçu : 

« Le coupable condamné à mort pour parricide sera 
conduit sur le lieu de l'exécution en chemise, nu-pieds et 
la tête couverte d'un voile noir. 

« Il sera exposé sur l'échafaud pendant qu'un huissier 
fera au peuple lecture de l'arrêt de condamnation, et il 

sera immédiatement exécuté à mort. » 
M. le premier président avertit les condamnés qu'ils ont 

trois jours pour se pourvoir en cassation. 
Les condamnés se retirent sans proférer une parole. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 19 février. 

COMMERCE DE l/ÉPICERIE. — USAGE DE PARIS. — VENTE 

DU LAIT, DES OEUFS, DU BEURRE FRAIS ET DU FROMAGE 

BLANC. FRUITIER CONTRE ÉPICIER. 

L'épicier, obligé par une clause de son bail d'exercer sa 
profession suivant l'usage de Paris, peut-il vendre du lait, 
du beurre frais, des œufs et du fromage blanc ou fromage 
à la pie? 

La liberté commerciale qui existe permet à chaque com-
merçant de vendre à peu près tout ce qu'il veut ; il n'y a 
plus de commerce spécial ; les marchands de vins vendent 
des liqueurs, et les marchands de liqueurs vendent du vin 
et des fruits confits dans la liqueur; les épiciers, eux, 
vendent du vin et des liqueurs à la fois ; les charcutiers 
empiètent sur les attributions du marchand de comestibles : 
ils vendent des sardines fraîches et à l'huile, des conserves, 
des légumes au vinaigre, et les marchands de comestibles 
vendent de la charcuterie; les épiciers, eux, vendent à la 
fois du jambon, du lard, du saucisson, des sardines, des 
conserves et des légumes au vinaigre, toutes choses du 
domaine du charcutier et du marchand de comestibles. 
Les herboristes vendent du sucre, de la bougie, de l'huile, 
des pâtes, des légumes secs, tous articles d'épicerie. Enfin 
les fruitiers vendent aussi de la charcuterie, des fromages, 
des légumes secs, des pâtes, du café, du sucre, de la chi-
corée, de l'eau-de-vie, des liqueurs, de la chandelle, de 
l'huile, du vinaigre, du sel, du poivre, etc., etc., et cependant 
les épiciers vendent de tout cela; ils vendent mille autres 
choses encore, suivant les quartiers qu'ils habitent. Distil-
lateurs ici, là ils sont confiseurs. Ceux-ci vendent des sa-
bots et des fruits d'été ; ceux-là vendent de la volaille et 
du gibier, et ils truffent même les bêtes qu'ils vendent, 
s'acheminant ainsi jusque dans les régions élevées qu'ha-
bitent Potel et Chabot et défunt Chevet. 

Au milieu de ce pêle-mêle général, de cette tour de 
Babel de toutes les professions, nous n'en voyons guère 
que deux bien distinctes, celle des marchands de nou-
veautés, qui vendenlde tout et celle des épiciers, qui ven-
dent aussi de tout en trouvant cependant moyen de ne pas 
trop mêler leurs articles respectifs. 

Qu'est-ce donc maintenant que l'épicerie suivant l'usage 
de Paris? Celui qui ne doit exercer ce commerce que sui-
vant cet usage, peut-il vendre du lait, du beurre frais, des 
œufs et du fromage blanc ou fromage à la pie? 

Telle est la grave question que la Cour vient de résou-
dre négativement par arrêt confirmatif avec adoption de 
motifs d'un jugement du Tribunal civil de la Seine du 27 
août 1857, dont voici le texte, qui fait suffisamment con-
naître les circonstances dans lequelles il est intervenu : 

« Lo Tribunal, ouï en leur» conclusions et plaidoiries Chau-
dé, avocat, assisté de Brémard, avoué de Boissier; Meunier, 
avocat, assisté de Foussier, avoué de Gaillard; Calmels, avo-
cat, assisté de Audouin, avoué de Dorin, et après en avoir dé-
libéré conformément à la loi jugeant en premier ressort, 

« Attendu qu'il est constant que Gaillard, en louant verbale-
lement à Simon, aux droits duquel se trouve Boissier, une 
boutique dépendantde la maison rue Fontaine-Molière, 26, lui 
a interdit d'une part le droit d'exercer dans les lieux d'autre 
état que celui de marchand fruitier, vendant de la volaille et 
du bouillon, mais que d'autre part il s'est engagé à empêcher 
toute concurrence qui pourrait nuire à son commerce ; 

« Que cependant il résulte des documents de la cause et no-
tamment d'un procès-verbal d'huissier du 11 juin dernier, en-
registré, .que Dorin, marchand épicier, locataire d'une autre 
boutique dépendant de la même maison, vend du lait, du 
beurre frais, des œufs et du fromage blanc, tous objets qui 
rentrent dans le commerce de fruitier; 

« Que cette concurrence cause à Boissier un préjudice dont 
Gaillard lui doit réparation; que le Tribunal a les éléments 
nécessaires pour arbitrer d'office l'indemnité qui lui est due ; 

« En ce qui touche la demande en garantie de Gaillard con-
tre Dorin : 

« Attendu qu'il est constant que Gaillard a loué verbalement 
à Dorin les lieux par lui occupés pour y exercer l'état d'épicier 
selon l'usage de Paris et lui a interdit le droit d'exercer d'au-
tre commerce ; 

« Attendu qu'il n'est pas d'usage à Paris que les épiciers 
vendent du lait, du beurre frais, des œufs et du fromage blanc; 
'que c'ést donc sans droit que Dorin vend ces objets et fait 
ainsi concurrence à Boissier; d'où il suit que la demande en 
garantie est fondée; 

« Par ces motifs, Ma * i.;c i 
« Ordonne que dans la huitaine du présent jugement, Gail-

lard sera tenu d'empêcher Dorin de vendre du lait, du beurre 
frais, des œufs et du fromage blanc, et faute par lui de ce 
faire dans ledit délai et icelui passé, dit qu'il sera fait droit. 
Fixe à trois cents francs l'indemnité qui est due à Boissier 
pour le préjudice qu'il a éprouvé jusqu'à ce jour; en consé-
quence condamne Guillard à payer cette somme à Boissier ; 

Statuant sur la demande en garantie, condamne Dorin à ga-
rantir et indemniser Gaillard des condamnations qui sont pro-
noncées contre lui par le présent jugement ; 

« Condamne Gaillard aux dépens envers Boissier et Dorin, 
aux dépens envers Gaillard, y compris ceux de, la demande 
principale ; 

« Sur le surplus des demandes, fins et conclusions des par-
ties, les met hors de cause. » 

(Plaidant pour Dorin, appelant, M0 J. l'avre; pour Gail-
lard, aussi appelant et demandeur en garantie, Me Massu; 
pour Boissier, intimé, Me Chaudé.) 

COUR IMPÉRIALE DE TOULOUSE (1'* ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Piou, premier président. 

Audiences des 18,19 et 26 janvier. 

N'est pas un jugement proprement dit et n'est par conséquent 
pas susceptible d'appel l'ordonnance du juge-commissaire 
qui, en matière de partage et de licitation, se borne, en 
dehors de tout litige, à constater l'accomplissement des 
formalités prescrites par la loi, et à prononcer l'adjudica-
tion des biens licitès. 

Cette question a été jugée par l'arrêt que voici : 

« Sur la demande en rejet d'appel : 
« Attendu que l'article 973 du Code de procédure civile a 

réglé le droit d'appel dans le cas où des difficultés doivent 
être vidées à l'audience par un jugement; que si le législateur 
n'a rien statué à l'égard de l'adjudication, c'est parce qu'en 
matière de partage et de licitation, l'adjudication n'est pas 
même prononcée par un jugement ; que la voie de l'appel n'est 
pas ouverte sur le procès-verbal d'un juge-commissaire qui, 
en dehors de tout litige, se borne à constat r l'accomplisse-
ment dos formalités prescrites par la loi ; 

« Attendu que ces principes doivent faire déclarer non-ro-

cevable l'appel dirigé par Jacques Caillac oôT* 

tion du 21 mai 1842 intervenue dans une instar ̂ l'Audi 
« Attendu que les enfants Caillac ayant adhér' e Part» 

sions de leur frère Jacques, appelant, ils doivent.aUx cof-
frais par eux exposés ; 1 "PportJj* 

« Par ces motifs, 
« La Cour rejette l'appel de Jacques Caillac on, 

.cation du 21 mai 1842, etc.. ».
 env<
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES ARDENNES 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Twf, 
- ■ ■ - - '"Wtian, 

Présidence de M. Marlier, conseiller à la r 
impériale de Metz. 

Audience du 20 janvier. 

INCENDIE. 

Ht 

A la suite de quelques différents qui s'étaient 
entre le sieur Saguet, cultivateur au hameau élevas 

°ctob
re 

Mahu, et l'accusé Maizières, qui était son domest 
puis plusieurs mois, celui-ci fut congédié le o 
dernier. Le même jour, il fit auprès de son maît° 
tentatives infructueuses pour rentrer à son servie 

se considérer comme définitivement renvoyé. Cen66]''1" 
le soir, vers huit heures, il frappait à la fenêtre de 1 
sine, dans laquelle couchait une des servantes de \ r 

me, dans le but, a-t-il dit, de s'entretenir avec elle r îr' 
ci n'ayant pas répondu à cet appel, l'accusé se retir-
une demi-heure après, une meule de blé, apparten ^ 
son ancien maître, était en flammes. anl '» 

Les soupçons se portèrent immédiatement sur M • , 

res; il fut arrêté et avoua que, passant près de cette 
le pour se rendre à la Sabotterie, chez ses parent "f" 
avait mis le feu; mais que, regrettant aussitôt sa mai

 5 

se action, il avait cherché à éteindre l'incendie en ti i 
d'étouffer la flamme avec sa casquette. ai11 

Toutefois, si, comme il le dit, son désir était de 
tourner à la Sabotterie, il était inutile qu'il passât pré î* 

la meule, qui était fort éloignée du chemin : c'était A 
avec intention qu'il s'était dirigé de ce côté. De ni0* 
l'inspection de sa casquette, qui ne portait aucune trf' 
de brûlures, témoigna qu'il n'avait pas cherché à S 
dre le feu qu'il avait allumé. 

Enfin, devant le juge d'instruction, il prétendit que ]
P 

feu s'était déclaré après qu'ayant allumé sa pipe il 
laissé tomber, encore enflammé, le reste de 1" "' 
dont il venait de faire usage. 

Le mérite de son premier aveu disparaît donc deti 
les mensonges qui l'ont accompagné et suivi, et il à& 
manifeste que l'accusé, animé par le dépit et le 
sir de se venger, a volontairement commis le crime m 
lui est imputé. 

A l'audience, Maizières feint la folie et ne répond m 
par des paroles entrecoupées aux questions de M. le pré-
sident. 

Le jury ne s'est pas laissé tromper par cette 
intéressée, et sur le réquisitoire de M. Hureaux, subs-
titut du procureur impérial, et malgré les efforts de M* 
Vesseron, avocat du barreau de Sedan, l'accusé, en faveur 
duquel des circonstances atténuantes ont été admises, a 
été condamné à trois années d'emprisonnement. 

IIe 

MATIERE D ADMINISTKATIOX 

ËCRITURE 

CONSEIL DE GUERRE DE LA 2e DIVISION 

MILITAIRE, 

Présideuce de M. Du val, colonel de gendarmerie. | 

I.DMINISTRA.TIOX- MILITAinE ET FAUX @ 

AUTHENTIQUE ET PUBLIQUE. 

Le nommé Alfred Sérié, sergent-fourrier au 9&e de li-
gne, est traduit devant le Conseil sous le poids d'une 
grave accusation. Il est inculpé de faux en matière d'ad-
ministration militaire en exagérant sciemment sur des 
feuilles de prêt le montant du décompte en deniers des 
hommes de sa compagnie, et de faux en écriture authen-
tique et publique, par la contrefaçon qu'il a faite sur les-
dites feuilles de prêt de la signature et de l'écriture deson 
capitaine. 

A l'aspect de cet accusé, qui a à peine vingt-deux MB, 
et dont les manières dénotent un certain degré d'éduca-
tion et d'instruction, on est douloureusement impressionné 
à la pensée que la faute qui lui est reprochée va peut-èW 
lui attirer la peine des travaux forcés, et frapper ainsi du 
sceau de l'infamie une carrière qu'il semblait avoir com-
mencée sous d'heureux auspices. 

Après la lecture faite par M. le greilier des pièces f » 

procédure, M. le président fait connaître à l'accuse le» 
faits à raison desquels il est poursuivi et procède à»» 

interrogatoire. 
D. Le 2 novembre dernier, en l'absence de votre*!' 

gent-major, qui était à l'hôpital, n'avez-vous pas été* 
gné pour remplir les fonctions de ce sous-officier?-'''' 
Oui, mon colonel. 

D. Pendant combien de temps avez-vous rempl' c 
fonctions? — R. Un mois.

 (
 , j 

D. Est-ce vous qui avez établi les feuilles de prêt des 
et 11 novembre? — R. Oui. , 

D. Il résulte des pièces dont vous venez d;entei* 
lecture, que, sur la première de ces feuilles, vous »' 
augmenté sciemment d'une somme de 10 fr. le 

le' pu décompte en deniers, et que sur la deuxièmei te l 

vous avez également exagéré d'une somme de o '■• 

décompte des caporaux, ce qui porte à 16 fr. Je m°
 t

. 
du trop perçu que vous vous seriez approprié; r 

naissez-vous l'exactitude de ces faits ? — R. Oui. ^ 
D. D'après la déposition écrite de votre capitallie' | 

deux feuilles de prêt auraient été substituées par \^ 
celles que cet officier avait arrêtées et signées lut'D1 ̂  
Vous avez donc détruit ces dernières après avoirc 

fait sur celles qui sont au dossier l'écriture et la sl8 

de votre capitaine ? — R. Oui. ^ us j 
D. Dans quel but avez-vous commis ces faux, 1 ^ 

devaient pas tarder à se découvrir et à vous ^"rse' * 
vant le Conseil? — R. Mon capitaine m'ayant ^^ni 
faire la solde à plusieurs hommes quittant le pays» /

v9
jt 

disposé de l'excédant delà somme.que cet officier
 a

, 
remise, je me suis trouvé en retard, et c'était V01 ^fr 

voir régler mes comptes à la fin du prêt que j al

f
 ^e 'i 

taie pensée d'établir la première feuille de prêt. Lj
e(

.
u

elil 
comptais recevoir de l'argent de ma famille, avec ̂  
m'eût été permis de diminuer mon trop perçu, JI 6 fa 
faussé la feuille du 11 novembre d'une somme uc

Jg
 # 

afin de payer ma pension et une dette de 08
 Mgjje^ 

point réfléchi à ce que je faisais ni aux suites 

qui pouvaient en résulter pour moi. 
On passe à l'audition des témoins. , . i 

M. Trucerey,
>
 capitaine : A la sortie de 1 hopiw ^ 

sergent-major, je voulus m'assurer de la ges1 ^ rA 
fourrier, sur laquelle j'avais conçu des soupÇ0»^ I* 

effet, je me rendis chez le trésorier pour y 
feuilles de prêt, et bientôt je reconnus que u

 0Ol
 e 

fanillpH n'avnidnt éln ni arrêtées ni signeCS P _,gj^|g* feuilles n'avaient été ni arrêtées m sigr 
que la somme que chacune d'elles comportai1 

celle que j'avais reçue du fourrier Série a so . j
a
 i 

prêt : l'une, celle'du 6 novembre, était augn»'
 a

u ' 

francs, et l'autre, celle du 11 du même f^^e d
6
 ' 

qomm'é.de 6 francs, ce qui constituait une S1 
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pn trop frauduleusement par le sergent Se-

^rincalion faite, j'ai acquis la conviction que ce 
S Cette

 vu'u
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i
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 disparaître les pièces que j avais 
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ergent-major, le fourrier Série est con-

v
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 i ont les motifs qui vous avaient porté à con-
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ernent que ce fourrier avait dit a 

R. J'a
vais a

JUmarades que lorsqu'on n'avait pas d'argent 
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difficile
 de s'en procurer; qu'on n'avait qu'à 

il n'étaf p
as
 ,... ^

e pre
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iécb'
rer une

 ,o fr. 
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^
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a con
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 e

^ère. Lié au service depuis 1854,il a subi 250 

„R. A
re8

"ininon8, dont 36 de prison. Je dois signaler au 
joU
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..
e

P
U

n a
ctes d'improbité de sa part. Pendant notre 

Conseil
 f,

e *
 le

 fourrier Sérié a perçu pendant près 

g
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 l0U,s 

ede. 
:tob

tt 
1 des 
itdiit 

i fer. 
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a. et, 

d'
un
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 officier supérieur, et 

pl°
ve

, .„,,rant. du mois de novembre dernier, uu des 

„
s
 et vendu à son profit, le pain d'un fusilier, em-

"
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°
anS

 de ma compagnie ayant ete désigne poor aller en 

serg
en

'
s
 ^

e recru
es, je remis au fourrier une somme de 

conduite ^ ^
Q ce

 sous-officier. A son retour 

^ ^' -.''"bernent, ce dernier m'apprit qu'il n'avait rien 

\1 fourrier Sérié s'était donc approprié le prêt de 

Pruvost est ensuite entendu et confir-

1 détachement 

eçu- W foufr» 
«on camarade. 

Le argent-major 

, faits ci-dessus. 

m
e lB

\ |'
au

dilion des témoins, M. le lieutenant Geoffroy, 

uûal du commissaire impérial, a ia parole pour son 
'
DS

"-itoire. L'organe du ministère public, après avoir 
Ressortir toute la culpabilité de l'accusé, qui semble, 

jx.^aiiinna HPS témoins fit les HP.IPK coupables 

equiert 

> " ï f 

chant 

e re. 
ès d. 

donc 
plus, 
trace 

ie le 

1 eut 
mette 

evant 

svient i 

J prè-

le M* 
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1", 

e. 

its 1 

deli-
d'une 
d'ad-
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rsdes 

ito-

ries-
deson 

x ans, 

, <\ |
es

 dépositions des témoins et les actes coupabl 
a
'
P
U commis, familier avec la pensée du crime, requit 

^ ' application sévère de la loi. 
BI

fe réquisitoire est énergiquement combattu par M" La-

reux avocat, qui pense, contrairement au comm ssai-

m pénal, que le Conseil ne peut refuser à son client le 

h' îéhce des circonstances atténuantes ; la spontanéité des 

eux de l'accusé, le repentir profond 'qu'il a manifesté, 

Absence de tout préjudice envers le capitaine, qui a été 

immédiatement remboursé, la jeunesse de Sérié, qui doit 

f ire considérer comme un moment d'égarement la faute 

nu'il a commise, le peu de gravité des punitions qu'il a 

subies au corps, tout enfin doit attirer à ce malheureux 
sous-officier l'indulgence de ses juges. 

Le Conseil, après une courte délibération, rapporte un 

verdict de culpabilité sur toutes les questions, lequel ver-

dict est mitigé toutefois par l'admission de circonstances 

atténuantes. En conséquence, le fourrier Sérié est con-

damné à deux ans de prison et 103 fr. d'amende, mini-

mum de la peine portée par les articles 257 du Code de 

justice militaire, 147 et 164 du Code pénal ordinaire. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

t-êtte | 

usi du 

■e ser-

CONSEIL, D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences des 29 janvier et 12 février ; — approbation 

impériale du 11 février. 

T1X5 SIR LES CHIENS. — DOUBLE RÉSIDENCE DU MAITRE. — 

LIEE El ÉP0O.CE DE LA DECLARATION. — DOUBLE IMPOSI' 

TI0.V. — RECOURS TARDIF. 

ht contribuables qui ont des habitations dans plusieurs 
communes et qui s'y font accompagner par leurs chiens 
doivent faire f">~ déclaration dans la commune où est si-
tuée ÎW.v.uO» occupée par eux, au I" janvier de çhaque 
année. 

I Ainsi jugé par rejet du recours formé par M. Armand 

ancien sous-intendant militaire, contre un arrêté du con 

m de préfecture du département de la Seine qui l'a main-

tenu sur les rôles de la ville de Paris, à raison d'un chien 

fera, imposé dans la commune de Livry (Seine-et-Oise) 

M. Armand, usant de la latitude laissée aux pronriétai-

res de chiens de les déclarer du 1" octobre de chaque an-

née au l" janvier de l'année suivante, avait fait sa décla-

ration dans le courant du mois de novembre, dans la com-

mune de Livry, qu'il habitait à cette époque, et dont i 

■ai ^ résidence pendant la .plus grande partie de l'année 

jetant revenu prendre ses quartiers d'hiver à Paris 

« y trouvant précisément du 1-au 15 janvier, il n't 
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Audience du 27 janvier. 

SOUS-COMPTOIR DE GARANTIE. — COMPTOIRS D'ESCOMPTE. — 

DROIT DE SURVEILLANCE. 

Les Sous-Comptoirs de garantie peuvent-ils être considérés 
comme de simples succursales du Comptoir d'escompte éta-
bli par les décrets des 7, 8 et 24 mars 1848, et comme in-
vestis, a ce titre, du pouvoir de le représenter en justice 
dans les procès où ils ont chacun des intérêts analogues? 
ou bien, au contraire, ces Sous-Comptoirs de garantie ne 
sont-tls pa<!, vis-à-vis du Comptoir principal, des êtres dis 
tincts, indépendants, créés pour le couvrir de leur caution-
nement par voie d'engagement direct, d'aval ou d'endosse-
ment, et n'ayant aucune qualité pour le représenter vis-à-
vis des tiers? 

Quelle est la nature d*la surveillance que le Comptoir d'es-
compte peut exercer aux termes de l'art. 3 du décret du 24 
mars 1818? Est-ce une charge pour lui. ou bien n'est-ce 
pour cet établissement qu'un droit de protection découlant 
du système de crédit auquel les Comptoirs d'eteompte et les 
les Sous-Comptoirs de garantie sont appelés à concourir? 

La disposition du décret du 26 pluviôse an II qui, par déro-
gation au principe du droit commun, interdit aux créan-
ciers particuliers de former opposition sur les fonds desti-
nés aux entrepreneurs de travaux pour le compte de l'Etal, 
avant t'acquitlement des dettes de ces entrepreneurs envers 
leurs ouvriers et leurs fournisseurs de matériaux, peuvent-
elles être éiendws au cas où il s'agit de travaux pour le 
compte, non de l'Etat, mais de la liste civile? 

Ces questions ont été soulevées à l'occasion de travaux 
importants ordonnés au palais de l'Elysée. 

L'entrepreneur de ces travaux, M. Lemaire, avait ob-

tenu du Sous-Comptoir des entrepreneurs l'ouverture 

d'un crédit, à la sûreté duquel il avait cédé et transporté, 

à titre de garantie, au Sous-Comptoir, les sommes qui lui 

étaient ou qui lui seraient dues par le ministre de la mai-

sou de l'Empereur pour les travaux exécutés et à exécu-
ter au palais de l'Elysée. 

L'acte contenant cette ouverture de crédit et ce trans-

port fut signifié à M. le ministre d'Etat, le 29 juillet 1853, 

et il fut répondu qu'il n'existait aucune opposition sur 
l'entrepreneur. 

Des billets s'élevant ensemble à 116,800 fr. furent suc-

cessivement souscrits par Lemaire, et la signification du 

transport fut renouvelée chaque fois que de nouvelles 
avances furent demandées par l'entrepreneur; 

Sur la déclaration du trésorier de la Couronne, qu'il 

n'était survenu aucune opposition sur Lemaire, les billets 

dont la valeur était toujours, d'ailleurs, au-dessous de 75 

pour 100 des sommée dues pour les travaux exécutés, fu-

rent reçus par le directeur du Sous-Comptoir, qui fournit, 

par voie d'endossement au profit du Comptoir d'escompte, 

ia seconde signature exigée par les statuts de ce dernier 
établissement. 

Aux termes de l'article 2 du décret du 4 juillet 1848, 

qui est spécial au Sous-Comptoir des entrepreneurs, les 

garanties stipulées dans l'acte d'ouverture de crédit fu-

rent acquises par le seul effet de cet endossement au 
Comptoir d'escompte. 

M. Lemaire ayant été déclaré en faillite, cinq billets à 

ordre souscrits à des fournisseurs ne purent être payés à 

leurs échéances, et les porteurs de ces billets firent op-

position entre les mains de M. le ministre d'Etat sur tou-
tes les sommes dues par lui à l'entrepreneur. 

Un procès s'engagea devant le Tribunal de la Seine en-

tre le directeur du Sous-Comptoir et les fournisseurs de 

matériaux, et il intervint, le 15 mai 1855, un jugement 
qui donna gain de cause à ces derniers. 

Sur l'appel, les administrateurs du Comptoir d'escomp-
te sont intervenus dans l'instance, et ils ont soutenu, 

comme le Sous-Comptoir, notamment que les disposi-

tions du décret du 26 pluviôse an II ne pouvaient pas 

être étendues aux travaux pour le compte, non de l'Etat, 
mais de la Liste civile. 

Le 11 mars 1856, la Cour de Paris a rendu un arrêt 
dont les motifs principaux sont ainsi conçus : 

« Considérant, en ce qui touche l'intervention, que des 

termes et de l'esprit du décret de 1848, il résulte que le 

Sous-Comptoir des entrepreneurs est une délégition du 

Comptoir d'escompte, une succursale instituée pour la 

négociation d'un genre déterminé d'affaires; queconsé-

quemment le directeur du Sous-Comptoir est, pour ces 

affaires, le mandataire du Comptoir ; qu'il n'est pas allé-

gué qu'en traitant avec Lemaire, le directeur du Sous-

Comptoir ait excédé la limite de ses pouvoirs ; qu'il s'en-

suit que le Comploir a été légalement représenté dans 

l'instance actuelle, et que son intervention n'est pas rece-
vable ; 

« Considérant, au fond, qu'il s'agit de constructions 

commandées par le chef de 1 Etat et destinées à augmen-

ter un immeuble faisant partie du domaine de l'Etat, ce 

qui suffit pour assurer aux ouvriers é*t fournisseurs le bé-
néfice de la loi du 26 pluviôse an II ; 

« . • . . . . . . . . . ... . . 
« Sans s'arrêter à l'intervention qui est déclarée non-

recevable, ordonne que ce dont est appel sortira son plein 
et entier effet. » 

Le directeur du comptoir d'escompte et le directeur du 

sous-comptoir des entrepreneurs se sont pourvus en cas-

sation contre l'arrêt de la Cour de Paris, et ils ont invoqué 

à l'appui de leur pourvoi deux moyens principaux tirés, 

le premier de la violation de l'art. 466 du code de procé-

dure civile et d'une fausse application des décrets des 

24 mars et 4 juillet 1848, et le deuxième d'une fausse 

application de la loi du 26 pluviôse an II et de la violation 

des art. 13, 14 et 15 du décret du 14 décembre 1852, sur 
la liste civile. 

Dans un rapport remarquable, M. le conseiller Laborie 

a exposé l'argumentation à l'appui du pourvoi et les con-

sidérations invoquées par la défense. 

Après les plaidoieries de M
e
 Groualle, avocat du comp-

toir d'escompte et du sous-comptoir des entrepreneurs, 

et de M" Hennequin, avocat des sieurs Lavenant et autres 

défendeurs au pourvoi, M. l'avocat général Sevin a établi, 

dans une discussion nette et serrée, d'une part, que le 

comptoir d'escompte et les sous-comptoirs de garantie 

forment des établissements distincts, et, d'autre part, que 

les dispositions du décret du 26 pluviôse an II ne doivent 

pas être étendues aux travaux exécutés pour le compte de 
la liste civile. 

La Cour, après ces conclusions, sans s'expliquer sur le 

second moyen tiré de la fausse application,du décret du 

26 pluviôse an II aux travaux pour le compte de la liste 

civile, et en s'attachant seulement au premier moyen du 

pourvoi, a, par arrêt du 27 janvier 1858, cassé celui de 

la Cour impériale de Paris dans toutes ses dispositions, et 

renvoyé les parties devant la ( our impériale de Rouen. 

Voici le texte de cet arrêt : 

« La Cour, 

« Sur le premier moyen ; 

« Vu l'art. 466 C. proc. civ. portant : « Aucune inter-

vention ne sera reçue, si ce n'est de la part de ceux qui 

auraient droit de former opposition » ; 

« Attendu que suivant les dispositions du décret du 24 

mars 1848, les sous-comptoirs de garantie,, destinés à 

servir U'inkTiuédu'.irc.* cnttr les rromjmrîvynt* <.«t indu*-

triels et les comptoirs nationaux d'escompte, sont organi-

ses chacun en société anonyme, avec son conseil d'admi-

nistration et son directeur, avec ses actionnaires, avec son 

capital, avec ses chances de profit ou de perte, avec ses 

immunités particulières, avec sa pleine lib l té d'action ; 

qu'il est impossible de ne pas reconnaître à ces traits un 

être moral, ayant son unité et son existence propres ; que 

si, d'après l'art. 3 du décret, une commission déléguée 

par le comptoir d'escompte près le conseil d'administra-

tion de chaque sous-comptoir, a mission de surveiller les 

opérations de chaque sous-comptoir, ce droit et ce moyen 

de surveillance ne supposent point, entre le comptoir 

principal et le sous-comptoir dc sa circonscription, de 

simples rapports de mandat ou de délégation, et s'expli-

quent par Je système de crédit auquel ces divers établis-
sements sont appelés à concourir ; 

« Attendu, en effet, que le comptoir principal n'étant 

autorisé par le décret du 8 mars 1848, à faire l'escompte 

qflfe des valeurs revêtues de deux signatures au moins, le 

décret du 24 du même mois, pour compléter ce système 

de crédit, attribue à chaque sous-comptoir la faculté de 

procurer aux commerçants ou industriels, soit par enga-

gement direct, soit par aval, soit par endossement, mais 

sous la garantie de son propre capital, l'escompte de 

leurs titres et effets de commerce auprès du comptoir 

principal que le simple endossement des valeurs investit 

de plein droit de toutes les garanties données au sous-

comptoit lui-même (art. 2 du décret du 4 juillet 1848, spé-

cial au sous-comptoir des entrepreneurs de bâtiments) ; 

qu'ainsi chaque sous-comptoir de garantie, comme l'ex-

prime d'ailleurs cette qualification, est établie tout à la 

fois pour servir d'intermédiaire entre les commerçants ou 

industriels et le comptoir d'escompte, et pour couvrir ce-

lui-ci de son cautionnement ; que les sous-comptoirs 

ne sont donc à aucun titre ni les mandataires, ni 

les délégués du comptoir principal dans les opérations 

qu'ils font de la sorte en engageant leur propre responsa-
bilité vis-à-vis de lui ; 

« Attendu que les sommes versées dans les mains de 

l'entrepreneur Lemaire provenaient de l'escompte de ses 

billets par le comptoir sur l'endossement du sous-comp-

toir ; que, subrogé par cet endossement à toutes les ga-

ranties données par Lemaire au sous-comptoir, le comp-

toir principal ne s'est pas trouvé légalement représenté 

dans l'instance où ces garanties ont été mises en question ; 

que la décision des premiers juges ayant anéanti les effets 

du transport, objet de la subrogation consentie par le 

sous-comptoir de garantie au comptoir d'escompte, cette 

décision aurait pu dès lors être frappée de tierce-opposi-

tion par le comptoir d'escompte, qui avait, par suite, le 

droit d'intervenir.dans l'instance d'appel; 

K D'où il suit qu'en jugeant le contraire, l'arrêt dé-

noncé a faussement interprété les décrets des 8 mars, 24 

mars et 4 juillet 1848, et expressément violé la disposi-
tion ci-dessus visée. 

« Par ces motif.... et sans qu'il «oit besoin de pro-
noncer sur les autres moyens. 

« Casse, etc. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 26 FEVRIER. 

M. Perrot, conseiller à la Cour impériale de Paris, est 

mort hier dans sa 64* année, après vingt-neuf ans et demi 

d'utiles et honorables services. Il avait été successive-

ment substitut à Clamecy, procureur du roi à Versailles, 

juge d'instruction au Tribunal civil de la Seine, vice-pré-

sident du même Tribunal et enfin conseiller à la Cour im-

périale. Il avait été, par un décret d'hier, admis à la re-
traite sur sa demande. 

La nouvelle delà mort de M. le conseiller Perrot a 
causé au palais une pénible impression. 

*....'. ..'■-,.■*-

— Les voleurs à la tire, de même que la nature, ont 

horreur du vide, mais seulement quand ils le trouvent 

dans la poche de leur prochain ; au cas contraire, ils se 

hâtent de le faire à l'aide d'une machine pneumatique à 

cinq doigts, nommée vulgairement mam. Les filous d'Ou-

tre-Manche, sont renommés, comme chacun sait, pour leur 

adresse, dans ce genre d'opération. 

En voici un qui est venu de Londres tout exprès pour 

s'y livrer et qui est allé immédiatement où il savait trou-

ver des poches pleines, au Trésor. 

Un sieur Boisgontier, faïencier, vient exposer au Tri-

bunal correctionnel, devant lequel comparaît Thomas Lee, 

notre voleur anglais, les circonstances dans lesquelles ce-
lui-ci lui a enlevé son portefeuille. 

Le 2 février dernier, dit-il, j'étais allé au Trésor rece-

voir un bon de 500 fr.; on me paya en un billet de banque 

de cette somme, que je mis dans mon portefeuille et je 

plaçai le portefeuille dans une des poches de ma blouse, 

ap' ès quoi je sortis d;i bureau et allai me placer parmi les 

personnes qui attendaient à la porte du bureau des ver-

sements, bureau où. je voulais déposer de nouveau mes 

500 fr. contre un autre bon du Trésor. 

Tout-à-coup, il me semble sentir un mouvement dans 

la poche où j'avais mis mon portefeuille, j'y porte la 

main, le portefeuille avait disparu ; je me retourne et vois 

derrière moi un jeune homme qui se retirait précipitam-

ment : c'est l'individu ici présent; il était couvert d'un 

grand manteau. Je cours après lui, je le saisis par le bras 

et je iui dis : « Vous venez de me prendre mon porte-

feuille. » U me fait signe qu'il ne comprend pas ; une dis-

cussion s'engage, ou plutôt je crie tout seul. Un agent de 

police accourt, je lui conte mon affaire, un bruit se fait 

entendre à terre, nous regardons et nous voyons mon 

portefeuille aux pieds du jeune homme. Nous ouvrons le 
portefeuille, le billet était encore dedans. 

Voici le fait dans toute sa vulgaire simplicité, et nous 

ne le signalons que pour avertir les personnes qui vont 

recevoir ou verser au Trésor de faire attention à leurs 
poches. 

Le voleur fouillé, on trouva sur lui un portefeuille con-

tenant un passe-port délivré à Londres et un billet de la 

Banque de France de 100 fr.; dans sa poche, cinq souve-

rains de 25 fr. chaque, deux pièces d'or de 10 i'r., trois 

de 20 fr;, de la monnaie anglaise et française et un cure-
dents en vermeil avec'cachet. 

Interrogé à l'aide d'un interprète, Thomas Lee proteste 

contre l'imputation dont il est l'objet ; il prétend qu'il ne 

sait ce qu'on veut lui dire; il a, dit-il, trouvé le porte-

feuille à terre, et c'est l'agent, en le bousculant, qui a fait 
tomber ce portefeuille. 

Mais un témoin affirme avoir vu le prévenu fourrer sa 

main dans la poche du plaignant; quant à l'agent, il n'hé-

site pas à déclarer que ie prévenu est un voleur à la tire, 

et que le vaste manteau dont il était couvert lui servait à 
faire disparaître les objets soustraits. 

Le Tribunal a condamné Thomas Lee à deux ans de 
prison. 

COMPAGNIE DES INDES, 8o, rue de Richelieu. 

CACHEMIRES. DENTELLES. 

Seule maison de cette double spécialité dont les 

prix soient FIXKS et MARQTJJÎS Kts cmp^iuRS CONNUS. 

— M. Favarger jouit à Paris d'une grande réputa-

tion; il ouvrira lundi i
,r

 mars deux nouveaux cours 

d'écriture dont un pour les dames, gai. Vivienne, 44-

— Nous rappelons aux familles que 22 cours de 

musique faits par nos meilleurs professeurs ont lieu 

deux fois par semaine à l'Ecole Beethoven, passage de 

l'Opéra. — 20 et 25 fr. par mois, avec deux concerts 

gratis. 

Bourre d* Parla du 26 Février 1«5S, 

m a/a I Au comptant, D" «. 
' l Fin oourant, — 

M t!m i Au comptant, D" c 
« */» | pi 

69 25.— Baisse « 
69 35.— Baisse « 

ia courant, 

25 0. 
10 c. 

95 —.— Sans chang. 
— 94 85.— Baisse « 15 c. 

AU COMPTAVT, 

3 Ojoj. duî2déo.j.. 69 25 
3 OiO (Emprunt).... 

— DiiolSSS... 
4 0i0j.22sept. .... 
4 ljî OpOde 1825... 
4 1(2 0]0 de 185t... 95 — 
4 li2 0[0(Emprunt). 

— Ditol855... 
A.ot. de la Banque... 3035 — 
Crédit foncier 
Société gén.mobil... 865 65 
Comptoir national... 675 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

»apl.(C. Rotsch.)... 
gmp.Piém. 1836... 90 — 

—Oblig.1833.... 53 75 
Esp.,30iO,Detteext. 43l}2 

— Dito, Dette int. 371j2 
— Dito,pet Coup. 
— Nouv.30iODiff. 26 — 

Rome, 5 0(0 89 — 
Turauiefetnp. 188*)- — — 

FONDS DE LA VILLB, ETC. 

Oblig.delà Ville (Em-
prunt 28 caillions. — 

Emp. 50 millions... 1050 
Emo. 60 millions... 403 
Obl'ig. de la Seine... 198 
Caisse hypothécaire. — 
Palais de l'industrh». — 
Quatre canaux — 

Canal de Bourgogne. — 
VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue. « 
Mines de la Loire... — 
H. Fourn. d'Herser.. — 
Tissus lin Maberly.. — 
Lin Cohin — 
Gaz, C'

€Parisienne.. 720 
Immeubles Rivoli... 100 
Omnibus de Paris... 910 
Omnibus de Londres. 82 
Ci'Imp.d.Voit.depl. 43 
Comptoir Bon nard... 107 

75 

r0 
75 
50 

A TERME. 

t 0[0 
S 0[0 (Emprunt) .... 
4 l\i 0i018SÏ 
4 lil 0i0 (Emprunt). 

1" 
Conrs. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. Cours 

69 40 69 40, 69 20 "6T35 

95 — 96 — 
— — — —' — — — — 

80 

OBIKIHt M FIS COTÉS AU VA&QUKT. 

Paris à Orléans 1400 — | Bordeaux à la Teste. -
5ford 995 — 1 Lyon à Genève 697 
Chemindet'E»t(anc.) 702 50 | St-Ramb.àGrenoblé. 

— (BOUT.) | Ardennes et l'Oise... 450 — 
Paris à Lyon — — | GraisaessacaBéziers. 360 — 
Lyon à la Méditerr.. 840.— j Société autrichienne. 740 — 
Midi 537 50 | Central-Suisse 
Ouest 682 50 J Victor-Emmanuel... 462 50 

Gr. central de Franca. 637 50 j Ouest de la Suisse... — — 

GRANDE. BAISSE DES SOIES. 

ÉTOFFES RICHES UNIES ET FAÇONNÉES, VELOURS. 

Une quantité considérable de velours et d'étoffes de 

soies riches unies et façonnées pour corbeilles de ma-

riage, fabriquée au moment de la plus grande baisse, 

vient d'être mise en vente à des prix tout à fait excep-

tionnels dans la maison Frainais et Gramagnac, 32, rue 

Feydeau, et 82, rue Richelieu. 

Cette maison, qui ne comprend le bon marché que sur 

de bonnes marchandises, vient aussi de mettre en vente 

plusieurs nouvelles affaires très importantes de taffetas à 

des prix d'autant plus extraordinaires qu'elles ne se com-

posent que d'étoffes de premier choix, fraîches, nou-

velles et d'excellente qualité. 

Taffetas noir tout cuit 3 50 

Taffetas noir belle qualité 4 75 

Taffetas noir très belle qualité 5 75 

Taffetas noir qualité extra . 6 75 

Taffetas toutes couleurs claires, tout cuit. . . 5 >• 

Taffetas toutes couleurs, claires et foncées, qua-

lité extra 6 75 

Taffetas noir façonné, grands et petits dessins, 

très beau 4 50 

Gros impérial cannelé noir 4 » 

Moire antique noire, très bonne qualité. . . 6 75 

Moire antique toutes couleurs, très belle qualité 

forle 9 75 
Affaire très exceptionnelle de très beau satin 

cuit, couleurs claires et foncées. .... 7 75 

Affaire très exceptionnelle de taffetas fantaisie, 

mi-saison (larg. 72 cent.). 6 75 

Maison en gros à Lyon, 8, rue Royale. 

Médaille de 1" classe à l'Exposition universelle. 

— AVIS. — Porcelaines anglaises de pâte tendre. MM. 

Minton et C
e
 de Stoke sur Trent ayant appris qu'il se fabri-

quait en France des imitations de leurs porcelaines, et 

que ces imitations étaient déloyalement vendues par quel-

ques marchands comme de vraies porcelaines anglaises, 

font savoir : que toutes les porcelaines de leur fabrique 

portent pour marque : un écusson imprimé en couleur 

avec les mots : English porcelain, et, au-dessous, leurs 

initiales : M. et C°. Ils avertissent qu'ils sont décidés à 

poursuivre toute contrefaçon ou toute fraude par les voies 
de droit. 

Par autorisation, v. SAGLIER. 

Les porcelaines vendues par le dépôt anglais, en gros, 

rue des Jeûneurs, 42, et, en détail, rue Richelieu, 112, 

portent toutes, outre la marque des fabricants, les initiales 
V S au-dessus de l'écusson. 

—■ Traité pratique des Maladies des voies urinaires, à 
l'usage des gens du monde, par Je docteur Jozan, 6' édi-

tion, 800 pages, 257 figures anatomiques ; prix 5 fr., rue 
de Rivoli, 182, en face des Tuileries. 

SPECTACLES DU 27 FÉVRIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — MUe de Belle-Isle, la Joie fait peur. 
OPÉBA-COHIQOF.. — La Fille du régiment, Maître Pathelin. 
ODÉON. — La Jeunesse. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Linda di Chamouni. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Demoiselle d'honneur, Richard. 
VAUDEVILLE. — Le Pamphlétaire. 
VARIÉTÉS. — Ohé! les p'tits Agneaux ! 
GYMNASE. — Le Fils naturel. 
PALAIS-ROYAL. — Marcassin, la Chasse aux Biches. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Moresque. 
AMBIGU. — Relâche. 
GAITÉ. — Les Fiancés d'Albano. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Turlututu, chapeau pointu. 
FOLIES. — Trois nourrissons, un Bal, Jobin, Minuit. 
DÉLASSEMENTS. — Suivez le monde. 
BEAUMARCHAIS. — Le Bonhomme Lundi. 

BOUFFES PARISIENS. — Mam'zelle Jeanne, M. de Chimpanzé. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Loup-Garou, Nouveau lîobinson. 
LUXEMBOURG. — Les Enfers, les Poètes de la treille. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Tous les soirs, à 8 h., exercices équestres. 
ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
CONCERTS DE PARIS. —- Tous les soirs, de 8 à 11 heures. — 

Prit d'entrée ; \ fr., places réservées, % fr. 



210 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 27 FÉVRIER 1858 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

H A TET à Paris, rue de Choiseul, 20, près le 
ntllLL boulevard des Italiens. (Superficie, 
469 mètres.) 

Adjudication, même sur une seule enchère, en 
la chambre des notaires de Paris, le 16 mars 1858. 

Mise à prix : 250,000 fr. 
S'adresser à M» DCCLOVX, notaire, rue de 

Ménars, 12. .(7845;* 

blée, devront, conformément à l'art. 35 des statut?, 
se présenter au siège de la société, rue Saint-
Georges, 1, depuis le 4 jusqu'au 18 mars, de onze 
heures à trois heures, pour faire le dépôt de leurs 
titres et recevoir leur carte d'admission. 

Les cartes d'admission pour les actionnaires 
dont les titres sont nominatifs seront à leur dis-
position à partir dudit jour 4 mars. (19199) 

Grande 
et SA1NT-GERHAIN-EN-LAYE 

belle MAISON, dite hôtel Soubise, sise place du 
Château, 16, en face du chemin de fer, à vendre 
par adjudication, en l'étude de Me CHISVAL-
LIEB, notaire, le dimanche 14mars 1858, à midi. 
— Mise à prix, 40,000 fr. — Facilités de paie-
ment. .[7827) 

BANQUE GÉNÉRALE SUSSE 
DE CRÉDIT IVI'ICUA Vl'lOVtl. MDM-

lilEIl BiT FONCIER.. 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré 
venir MM. les actionnaires que l'à-com;ite semes-
triel du dividen le de l'exercice 18Ô7-1858, a été 
fixé à 8 francs par action, et qu'il sefa payé le l«r 

avril 1858, sur la présentation du coupon n° 2. Le 
coupon sera déduit, du dernier versement de 100 
francs par action exigible le 1er mars prochain. 

S'adresser : à Genève, au siège social ; 
A Paris, à la succursale, rue Louis-le-Crand, 30; 
A Lyon, chez MM. Joseph et S. Simon, quai 

Saint-Clair, 16 ; 
A Londres, à l'agence, 2, Royal exchange Buil-

dings. .(19213) 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

DES CAISSES DMôiPT 
' MM. les actionnaires de la Société A. Prost et 
C', sont prévenus que la nomination d'un liquida-
teur judiciaire n'empêchera pas la réunion de l'as-
semblée générale extraordinaire indiquée au 10 
mars prochain. Ils sont invités instamment à dé-
poser leurs titres au siège social et à se rendre à 
cette réunion, dans laquelle on devra prendre des 
mesures importantes pour la liquidation. 

FRANQUIN, 

.(19212) administrateur judiciaire. 

C01PAG1E PARISIENNE. 
MM. les actionnaires de la Compagnie Pa-

risienne d'éclairage et de chauffage par le gaz 
sont invités à se réunir en assemblée générale, le 
lundi 29 mars prochain, à trois heures précises, 
salle Sainte-Cécile, rue de la Chaussée-d'Antin, 

n° 49 bis. 
Indépendamment des questions à l'ordre du jour 

de sa séance annuelle, l'assemblée aura à d. libé-
rer spécialement : 

1° Sur une proposition relative à l'emprunt voté 
en 1857 ; 

2° Sur les réalisations d'immeubles. 
Les actionnaires propriétaires de vingt actions 

au portéur qui voudront assister à cette Assem-

C DES MINES ET CHEMINS DE FEU 
DE CÂRMAII. 

MM. les aciionnaires de la Compagnie des 
llineset Chemin» «le fer de Carmanx 

sont invités à se réunir en assemblée générale or-
dinaire et exlraordinaire le samedi 20 mars pro 
chain à trois heures de l'après-midi, à Paris, 100, 
rue de Richelieu, pour entendre le rapport des 
gérants, recevoir tes compies de l'exercice 1857 et 
délibérer, s'il y a lieu, sur un projet de complé 
ment d'emprunt pour solder les travaux du che-
min de fer actuellement en exploitation. 

Tout porteur de quarante actions est de droit 
membre de l'assemblée. 

Les cartes d'admission sont délivrées au siège 
social, 16, place Vendôme, à Paris. (19204) 

C" NLE
 m, CAOUTCHOUC SOUPLE. 

MM. HUTCH1NSON IIENDERSON ET C», gérants 

de la COMPAGNIE NATIONALE DU Caoutchouc 
souple, rue Richelieu, 102, conformément à 
l'art. 19 des statuts de la Compagnie, ont l'hon-
neur de prévenir MM. les actionnaires de la Com-
pagnie Nationale du Caoutchouc souple, qu'ils sont 
convoqués en assemblée générale annuelle pour le 
lOmars prochain, à deux heuresaprès midi, au siè-
ge de la Société, rue Richelieu, 102. Pour être ad-
mis à ladite assemblée, il faut être propriétaire de 
vingt actions au moins, faire viser les actions au 
siège social, dans les dix jours qui précéderont le 
jour fixé pour la réunion, et les déposer sur le bu-
reau au moment où on entrera dans la salle de 
réunion, et signer en même temps une feuille de 
présence, indiquant le nombre et les numéros des 
actions. (19178) 

PLUMES DE FAVARGER 
Professeur d'écriture, 44, galerie Vivienne.— 3 fr. 

(19203) 

A VENDRE 
à l'amiable, une MAISON dans un 
des meilleurs quartiers de Paris, 

bâtie en pierres de taille, d'un produit net de 
42,500 fr. par baux. Facilités de paiement pour la 
moitié du prix. S'adresser à M" Desprez, notaire, 
rue des Saints-Pères, 15. (19166;* 

LES FRÈRES M-M4H0N, 
pour les MALADIES des CHEVEUX et de la PEAU, ont 
transféré leurs cabinets HUE SAINT HONORÉ. 408, 
près la place Vendôme, à Paris. Mardis et samedis, 
de 12 à 4 h., ët tous les jo îrsde 4 à 5 h. (J9157), 

rAlïT iriftH! Le Rou anti-syphilitique végé-
lillll 1 AUlUll tal de Boiveau-Laffcctcur guérit 
les maladies contagieuses nouvelles, invétérées ou 
rebelles au mercure, au copahu ou à l'iodure de 
potassium.Prix: 15fr.avec l'tnstruction. Chez tan» 
les pharmaciens, et rue Richer, 12, au 2'. (19202) 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GENERALE DE JURISPRUDENCE* 
COSS£ ET MARGHAL, Libraires de la Cour de Cassation, 

PLACE DAUPHINE, §7, PARIS. 

CODE GÉIML DES LOIS FRANCAI continué 
et mis au 

courant, chaque année, par uti supplément paraissant après la session lé-
gislative; contenant les Codes ordinaires et toutes les lois nouvelles d'un 
intérêt général, classées par ordre de matières et reliées entre elles par des 
renvois de concordance; le tout avec des annotations; suivi d'une Table gé-
nérale alphabétique et d'une Table chronologique ; par MM. EMILE Î6C-
RAIVO, ancien avocat, procureur impérial à Chàlons-sur-Marne, et EMILE 

PAVl/FttE, ancien président de la chambre des notaires de Nevers. 2 

vol grand in-8°. 1853.18 fr. 50 c. 
Y compris l'abonnement au Supplément pour les années 1858, 1859, 

1860 et 1861. « 

— Relié, 24 fir. 50. 

COURS M DROIT CIVIL FRMCAIS 

G 

d'après SBA-

«11 Alt II: ; 

par MItl. A l'BRY et RAC, doyen et professeurs de Code civil à la Fa-
culté de droit de Strasbourg. 3e édit., entièrement refondue et complétée. 6 
forts vol. in-8°, 48 fr. — Les tomes 1, 3, 5 et 6 sont eu vente. — Les deùx 
derniers suivront de quatre mois en quatre mois. 

TRFMWT (NOUVEAU CODE ANNOTÉ DE L'), du Tim-
1 IlELlll'Jll I bre, des Droits de greffe et d'hypothèques; 

par M. GAGrVSïREAUX, ancien chef d'administration de l'Enregistre-
ment et des Domaines. 1 fort vol. in-8", 1856. 10 fr. 

TAXE DIS FRAIS EN MATIERE CIVILE NOUVEAU 
MANUEL 

DE LA), comprenant : 1° les tarifs des droits et émoluments des juges de 
paix et de leurs greffiers, des huissiers ordinaires et audieucici s, des avoués 
de première instance et d'appel; 2° les tarifs des notaires; 3° celui des 
frais de vente judiciaire ; i" ceux des greffiers des Tribunaux civils d.; pre-
mière instance, de commerce et des Cours d'appel, des agréés près les Tri-
bunaux de commerce; 5° le tarif des cotnmissaires-pr.seurs; 6° le tarif et 
la règle de la liquidation de dépens ; le tout avec les calculs applicables à 
chacun des droits dans les diverses localités où les frais ont été faits; — 
l'examen critique des questions auxquelles les tex es ont donné lieu dans la 
pratique, et les solutions des instruciions ministère lies et de la jurispru-

dence; par M. BtîHWESflECIl, conseiller à la Cour impérialede Bordeaux. 
1 vol. in-8°. 1857 . 6 fr. 50 c. 

LIQUIDATION DES DÉPENS M MTIEiiE CIVILE 
(RÉbUMÉ DE LA JURISPRUDENCE DE LA COUR IMPERIALE DE BASTIA 

premier président de la Cour impériale 
(REbU 
SUR LA), par M. CAS.SIÈ ÏI<:s 
de Baslia. 1 vol. grand in-4°. 

NAVIGATION INTÉRIEURE 
raisonné des lois, ordonnances, etc.; par M. HENRI EAl.<ïtI, inspecteur de 
la navigation et des ports. 1 vol. in 8°. 1838. Prix, franco, 9 fr. 50. 

FOBlULAIIlESiitsïSïlPROCfDU 
ET COlf'f'Enfffrill F """■'■'

té t0
"
lc

? les opinions émi 

CIVILE 

par M 

2 forts vol. in-

la Procédure civile et dans le Journal 

CHACVEAC AOOLPHK, revu par M. GI.ANOAï 
8" 1854. Prix : 10 fr. 

TRIBUNAUX CRIMINELS 
et franco 18 fr 

(TRAITÉ DE 

*2 
2' édit.' 

LA 

nsîrÏS*1** 
CH. B K U IU A T - » A I vr I» I t J Y

 N

 M| 

'mpénale de Paris. 1" PARTIE, T!*
1 

minelle préjudiciaire, par M. 
en Droit, Conseiller à la Cour 
ni9nx.de simple police, de leur procédure et des 
ciers du ministère public, 1 vol. in 8° avec supplément, 
IP PARTIE. Oes Tribunaux rurrectioniioiw 
ce et en appel, de leur procé iure et des fonctions des offiei 

t.» 

)ffi. 
30. 

en première 
< s du "Uni. 

public qui leur sont attachés. Précédé d'un E sai sur l'Or^àrtlàitiott'j^ 

sous lé 

(MANUEL DU) près les Cours dWi 
les Cours d'assises et les Tribun-- ' 

à la 

VOÎuj» 

c.aire et les Juri Relions du petit criminel, en 17«9, et, depuis 
Droit intermédiaire. 2 vol. in 8° avec supplément, 1854 57. 15 f'r 

Les trois volumes ensemble, au lieu de 22 fr. 50, 20 fr, 

INISTM1E iHjBLiC ■ 
vils, correctionnels et de police; par M. 3BASSASBIASJ, président 
Cour impériale de Rennes. 3-' édi ion, entièrement refondue. 3 forts 

mes in-8°, 1857, 27 fr. 

NOUVEAU COilE ANNOTÉ DE LA PRE 
pour la Franc, l'Algérie elles colonies, (u Concordance synoptiq

Ue et 

notée de toutes les lois sur l'imprimerie, la librairie, la propriété littéral 
re, la presse périodique, le colportage, l'affichage, le criage, les théâtres''j 
tous autres moyens de publication, depuis 1789 jusqu'en 1856 ; suivi t» j

e 
circulaires ministérielles importantes sur la matière; 2° du catalogue rU 
ouvrages con iamnés depuis 1814 jusqu'à 1850 ; 3" d'une table anàiytiqn! 
alphabétique des crimes, délits et contraventions de la parole, de l'écriture 
et de la presse, etc., y compris les délits d'audience ; 4° d'un r onei!

 c
li

ro
. 

mdogiqtie des lois dites de la presse, avec des renvois au tableau de con' 
cordance; par M. GUSTAVE ROVsUSEr, ancien magistrat; pouvant f

a
j
r
j 

suite aux CODES ANNOTÉS DU SIREY-CILEERT. 1 vol. in-4°. -18Si>. 12 fr 

COMMENTAIRE 01! CODE DE COMMERCÉ Rfi 
GISLATKLN COMMERCIALE, para. Afc.MHEKT, avocat, chef de bureau 
au ministère de la justice, auteur du Traité des Assurances, etc ; 4 vol in 

8», 1837, 30 fr. 

SPRESSiON PENALE (DE LA), W evi! «•"'»•>»".'c PT nu 

m IIUUJIVLI i HllflUU SES EFFE. 
membre de l'Institut, président à la Cour de a 

Prix : 14 fr. 

En vente cliffiz l'auteur, J. BIEB.TEWS, rue lîochechouart, 9, et chez les principaux l.ibiaires. 

TABLE HE PYTHAGOBE L'HUE BU COMPTEUR, 
BARÈME expliqué et élevé jusqu'à 99 fois 99, suivi ( onlenanl : in tableaux d'après lesquels !a Multlpli-

de deux tableaux d'Intérêts simples et d'Intérêts catlc-n se réduit à l'addition, la Bivision à la soustrac-

composés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 1/2, 5 et 6 0/0, | lion,— les SLiiiniii carrées et cubiques j usqu'à 2,000 

et de quatre tableaux sur les Contes 3 et41/2 0/0|—un table IU donnant la Circonférence et ta surface du 

aux divers cours de la Bourse), à t'aide desquels on.Cercleiu<qu'à20') au Diamètre; —les principaux moyens 

obtient par une multiplication : la rente d'un capital, 

lecàpît d d'une rente. — ""édition. — Prix : 1 fr. 

FRANCO parla poste, l fr.2.S. (Affranchir. 

d'obtenir la superficie ou le vahime des objets, selon 
leurs différences forme.-., ete. —2

E édit. Prix : 1 fr. 50 

FRANCO pur l,i ouste, l fr. T5. (Affranchir.) 

T
* ÎÏÏ '£* A n à V inîT'îf t i j 4Ï0£,Ç ou Comptes-Faits des jours et des heures jusqu'à ?,1 jours de travail 

ftsïllilâilÂ ll£l5 ôâibâiîiljO du prix delfr. à6fr. 75c.(de25 en 25 c.), la journée étant de ÎO, 
11 ou 12 heures; avec les petites journées converties en journées ordinaires. — Prix là c. — Tranco par la poste 

Ifr. (Affranchir). 

PISRSUS, photographe, rue de $cine-8t-f«ermnin, 
PORTRAITS A 1© FR. ET 15 FR. 
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Société» commerciales. — Faillite». — FuMlcatlons» légales. 

ERRATUM. 

(Feuille du 21 février.) 

VENTES PAR ACTORITÉ- DE'JUSTICE. 

N° 6696. — Au lieu de : Boulevard 
de Sébastopol, 17, — lisez : Boule-

vard de Strasbourg, 17. 

Vente» mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 27 février. 

En l'hôtel des Cemmissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(6795) S crétaire, guéridon, piano, 

descente de lit, commode, etc. 
(67961 Bureau, table, chaises, fau-

teuils, lampes, vaisselle, etc. 
Rue Saint-Sauveur, 71. 

(6797) Bureaux, guéridons, secré-

taire, commode, tableaux, etc. 
Bue du Faubourg-Saint-Denis, 126. 
(6798) Armoires a glace, rideaux, 

commodes, tables, chaises, etc. 
Avenue de Plaisance, 5. 

(6799) Commode, armoires, bois, 

planches, établis, bureau, ete. 

A Belleville. 
(6800) Bureaux, fauteuils, pendule, 

commode, cartonnier, glace, etc. 
A Neuilly, 

vieille route, n» H. 
(6801) Montres vitrées, flacons, bo-

caux, rayons, comptoirs, etc. 

Le 28 lévrier. 
Commune de Montmartre. 

(6802) Tables, chaises, verrerie, vais-

selle, lampes, etc. 
A La Villette. 

(6803) Tables, commodes, billard, 

pendules, glaces, etc. 
A La Chapelle-Saint-Denis, 

Grande-llue, 63. 
(6804) Bureau, appareils de distille-

rie, tonnes, bocaux, liqueurs, etc. 

A Auleuil, 
route de Versailles, n° i bis. 

(6805) Tombereau, voiture, harnais, 
cheval hors d'âge, planches, etc. 

A Neuilly. 
(6806) 2 grandes armoires, bureau, 

25 grands flacons à essence, etc. 

Même commune. 
(6807) Commode, armoire, chaises, 

fauteuils, tableaux, etc. 
Rue de Paris, 165 et U9, et dans la 

carrière à Panlin. 
(6808) 16 chevau* de trait, harnais, 

6grand, voilures, tombereaux,etc. 
Le ^v mars. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini. 6. 
(6809) Echafaudages, cordages, en-

clumes, élaux, voiture, etc. 

La publication légale des aeles de 

société e*t obligatoire, pour 1 année 
rail huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazelle îles 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
nérât d'Afiiclies, ait Petites <il]ichei. 

ŒOSJMÉm'ÉI». 

Etude de M" DELEUZE, agréé, m 
rue Montmartre. 

D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris le quinze février mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré, intervenu entre M. Philippe-
Frédéric ANDRE, négociant com-
missionnaire, demeurant à Paris, 
rue des Fossés-du-Temple, 34, et M. 

Arthur VERSEi'UY, négociant coin» 
missionnaire, demeurant à Paris, 
boulevard du Temple, 42;—appert : 
Il a été formé entre les susnommés 

une société dc commerce en nom 
collectif ayant pour objet l'exploi-
tation de la maison d'achat et de 

commission précédemment exploi-
tée par MM. André frères et Verse 
puy, devant durer six années, qui 
ont commencé le premier janvier 
mil huit cent cinquante-huit et doi-
vent tinirle trente et un décembre 
mil huit cent soixante-trois, avec 
siège social à Paris, rue des Fossés-

du-Temple, 34, sous la raison et la 
signatures sociales ANDRÉ et VER-
SEPVjy, dont les associés sont gé-
rants solidaires. Le décès d'un as-
socié n'entraînera pas la dissolu-
lion de la société, qui continuera 
avec ses héritiers désormais sim-
ples commanditaires. La raison so-
ciale se composera des noms du 
survivant, suivis des mots : et com-
pagnie. 

Pour extrait : 

Signé : DELEUZE. (8909)-

Cabinet de M. DERUEI.LE, 77, rue de 
Rivoli. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double le quatorze février mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré le 
vingt-einq même mois, par Pom-
mey,qui a perçu les droits, il appert : 
Que la société en nom collectif 
créée sous la raison CATT1ER et C'% 
pour l'exploitationde l'Eidographie, 
entre M. François-Louis CATTIER, 
imprimeur, demeurant à Paris, rue 

Fontaine-au-Roi, 56, et M. Jean-Bap-
liste BRUYLANT-CURISTOPHE, édi-
teur, demeurant à Bruxelles, est 
dissoute à compter du trente-un 
décembre mil huit cent cinquante-
sept, et que M. Cattier en est seul li-
quidateur, avec tous les pouvoirs at-
tachés à cette qualité. 

Etude de M5 PRUNIER - QUATRE-
MERE, agréé au Tribunal de com-
merce de la Seine, demeurant à 

Paris, rue Montmartre, 72. 
D'un jugement rendu par lé Tri-

bunal de commerce de la Seine, 
en date du vingt-quatre février mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré, entre M. LEMAINE, négociant, 
demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Denis, 37, et M. CKRF-
MAYER, négociant, demeurant h 
Paris, rue du Temple, 38, ci-devant, 
et actuellement rue du Faubourg-
Saint-Denis, 37, — il appert que la 
société en nom collectif ayant exis-
té entre les parties sous la raison so-
ciale MAVER et C", et ayant pour but 
l'exploiialion d'un café estaminel 
dit Grand CaK UU1LLON, sis à Pa-
ris, rue du Faubourg-Saint-Denis, 

37, — est el demeure dissoute à par-
tir de ce jour.— M. Brugerolles, de-

meurant à Paris, rue Saint-Honoré, 
247, en est nommé liquidateur. 

Pour extrait conforme : 
—(8907) E. PKUNIER-QUATREMÈRE. 

Suivant acte sous seing privé, fait 
double à Grehelle le vingt-cinq lé-
vrier mil huit cent cinquante-huit, 
portant cette mention : Enregistré 
à Paris le vingt-cinq février mil 
huit cent cinquante-huit, fï lio 20, 
recto, case 4, reçu cinq francs cin-
quante centimes, décimes compris, 
ta société en nom collectif, sous la 

raison sociale CASTEL DE COURVAL 
et BAILLY, pour l'exploitation d'une 
iabrique d'effilage et pulvérisation 

de bols de teinture, dont le siège 
était à Grenelle, quai de Javel, 11, — 
a été déclarée dissoute à partir du 
six février courant. — Les associés 
ont été nommés liquidateurs en 

commun. 
P. CASTEL DE COURVAL et BAILLV. 

(8912) 

D'un acte sous signature privée, 
on dale a Paris du dix-sept lévrier 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, — il appert que la société en 

nom collectif établie rueBafroy, 41, 
à Paris, pour la fabrication du pa-
pier peint, emre M. DALI FOL, de-
meurant boulevard Beaumarchais, 

68, et M. PAYRO, demeurant rue 
Bafroy, 41, sous ta raison sociale 
PAYRO et DALIFOL, pour quinze 
années consécutives, k partir du 
quinze janvier mil huit cent cin 

quante-trois, enregistré et publié,— 
a été dissoute le dix-sept février 

mil huit cent cinquante-huit, pour 
ne produire d'effei qu'i compter du 
premier juin suivant, et que M. Da-
lifol a élé nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
DALIFOL. (8898) 

D'un acte sous seings privés, l'ait 
quadruple à Paris, les douze et 
quatorze lévrier mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré à Paris le 
vingt-cinq du même, mois, par 
i ommey, qui a perçu les droits, il 

appert : 0»'il a élé formé une so-
ciété en nom collectif entre M. Fran-
çois-Louis CATTIER, imprimeur à 
l'aris, rue Fontaine-au-Roi, 56, et 

M. Antoine BOURGER1B, dessina-
teur- lithographe à Paris, rue des 
Marais, 44, et en commandite à l'é-
gard des personnes dénommées 
audit acte. Son objet est l'exploita-
tion d'une imprimerie lithographi-
que et l'édition des travaux de 
1 Eidographie. Sa durée est de sept 
ans et six mois, à compter du pre-

mier janvier mil huit cent cinquan-
te-huit. Sa raison CATTIER et C". 
Son siège à Paris, rue Fontaine-au-
Roi, 56. Le capital social est de qua-
rante mille francs, dont douze initie 
francs forment la commandite. MM. 
Cattier et Bourgerie ont tous deux 
la signature sociale, qu'il ne peu-
vent employer qu'aux besoins de la 
société. Aucun emprunt ne peut 
être fait, aucun billet souscrit ni 
aucune lettre de change acceptée 
que par les signatures individuelles 
des gérants, autrement les engage-
ments seraient nuls à l'égard des 
tiers. (89H)-

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le dix-sept février mil 

huit cent cinquante-huit, enregistré 
à Paris le vingt février suivant, fo-
lio 7, verso, case 8, aux droits de 
cinq francs cinquante centimes, par 
Pommey, entre : 1" M. Désiré DAR-
XET, ii'nger; 2° M. Maxime DAR-
NET, linger; 3" M. François GLEY-
RE, demeurant tous trois a Paris, 

rue Richelieu, 81 et 83, il appert : 
Qu'il a été formé entre eux une so-

ciété en nom collectif ayant pour' 
objet l'exploitation du fonds de 

commerce de lingerie sis k Puris, 
rue Richelieu, 81 et 83. La rai on 
soci de est DARNET frères et GLEY-
RE. Le siège de la société est à Pa-
ris, rue Richelieu, 81 et 83, mais il 
pourra êlre transporté ailleurs. La 
société est conslbuée pour cinq 
années, commençant au premi' r 
janvier mil huit cinquante-huit, 
pour finir au premier janvier mil 
huit eent soixante-trois. La signa-

ture sociale appartiendra à M. Dar-
net aîné seul, qui n'en pourra faire 
usage que pour les besoins de la 

société. . , ,„„„., 
DARNET aîné. (8893)— 

gistré, eutre : 1° M. Adolphe LA-
CHOIX père, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Denis, 116; 2° M. 
Adolpiie LACROIX lils, demeurant à 
Paris, même rue, U8, d'une part; 
et 3» M. Daniel HRU.N'NI.NGtiACSliN, 

demeurant à Paris, rue du Fau-

Bourg-Saiht-Martin, 130, ci-devant, 
et actuellement 91, d'autre part; il 
appert que la société formée entre 
les parties, sous la raison sociale 
LACROIX et O, pour la fabric.ition 
et la vente des couleurs, par acle 
sous seings privés, en date à Paris 

du quatorze octobre mil huit cent 
cinquante-six, enregistré le même 
jour, folio 160, recto, case 1, par 
Pommey, qui a reçu les droits, a été 
déclarée dissoute à partir du jour 
du jugement sus-énoncé, et que M. 
Lacroix père a été nommé liquida-
teur de ladite société, avec les pou-

voirs que comporte cette qualité. 
Pour extrait : 

—(8910) G. REY. 

civil, demeurant à Paris, boulevard 

de Strasbourg, 26, et aux avantages 
à e^x conférés par les statuts de !a-

Gile société. 
Pour eilrait : 

- ssbir. Signé : BEAUTEU. 

le 3 mars, à 10 heures lp2 précises, 

au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour assis-

ter à l'assemblée dans laquelle le 
juge-commissaire doit les consulter 
oui' la nomination de nouveaux 
syndics , en remplacement dc M. 
Haussmann, décédé (N» 9367 du gr.). 

AFFUSMATlONh. 

;.;!T5>rf«»i ïtt» ruVKBfirS 1 Du fieur GOELOT (Joseph), anc. 
'aK*U$*Al< i-OSjSe«l<?;. boulanger, rue de Viarmes, 35, et 

i maintenant tenant hôtel meublé, 

.„ . rue du Pélican, 7, le 4 mars, à 12 

I heures (N* (2475 du gr.); 

AVIS. i Du sieur LECLERC (Victor-Etien-
ne', entr. de cartonnages, rue du 

Les créanciers peuvent prendra pelit-Lion-Saint-Sauveur, 13, le 

Elude de M» G. REY, avocat-agréé, 
25, rue Croix-des-Petits-Champs. 

D'un jugement rendu conlradic-

toiremeut par le Tribunal de com-
merce de la Seine, le douze février 
mil huit cent cinquante-huit, enre-

Etudc de M« HALPHEN, avocat-agréé 
au Tribunal de commerce de Pa-

ris, 38, rue Croix - des - Petits-

Champs. 

D'un jugement contradictoirement 
rendu par le Tribunal de commerce 
de la Seine, le vingt-quatre fcnier 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, entre M»"- Claudine ROVET, 

veuve de M. Antoine DUVERNAY, 
demeurant i Paris, rue du Fau-
bourg-du-Temple, 25, et M. Jean-

Georges SCIIOEN', demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Maur-du-Temple, 214, 

il appert que la société formée en -
tre les susnommés, suivant aete 
passé devant M» JOZON el son col-
lègue, notaires à Paris, le vingt-trois 
décembre mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, sous la raison so-

ciale V» DUVERNAY et SCHOËN, a 
été déclarée dissoute, et que M. Hil-
l>ert, demeurant à raids, rueCau-
martin, a éténommé liquidateur de 

ladite société, avec les pouvoirs les 

plus étendus aue comporte cette 

qualiié. 
Pour extrait 

—(89)3) Signé: HALPHEN. 

D'un acie passé devant M« Phi-
lippe- Alhanase Beautés et son col-
lègue, notaire! à Paris, le dix-scpl 
février mil lunl cent cinquante-
huit, enregistré ; il appert que : la 
société, connue sous la raison so-
ciale CORD1ER et C*, ayant son siè-
ge à Paris, d'abord rue de Paradis-
Poiasounièiv, i4, et ensuite boule-

vaid de Strasbourg, 26, en nom 
collectif à l'égard de M. Ernest Eu-

gène cordier,négociant, demeurant 
a Paris, rue de Douai, 34, ci-de-

vant el alors rue tla Paradis-Pois-
sonnière, 42, et en comm m lite à 
l'égard de tous autres as.o-iés, 
ayant pour objet la fabrication et 
la vente de foyn's à usage dumesli-
ques, sans production de fumée cl 
dont les statuts avaient été élsblis 
par deux actes passés devani les 
mêmes notaires, le premier lemuf 

avril mil huit cent c n juanle-sept, 
le sscond le vin^t du même mois, 
tous deux enregislrés, se trouve dé-
finitivement constituée par suile : 

i» d« la souscription des cent ac-
tions, représentant le capital so-

Jcial; 2° du versement par chacun 
Ides souscripteurs des cinquante ac-
j lions non libérées, du quart du ca-

pital des uC'ioes par lui souscrites; 

3° de l'approbation donnée le six 
février mil huit cmt cinquante 

huit, par l'assemblée générale des 
aciionnaires de la société, aux ap-

ports t'ai s parM.Cordiei etM. Con-

stant Jouffi oy-Duuiéry, ingénieur 

gratuitement au Tribunal eomniu 
nication de la comptabilité des fail-
lites oui les concernent, les samedis, 

le dix à quatre heures. 

ffalUiMa). 

DÉCLARATIONS l.K FAILLITES. 

Jugements a« 25 Fl^VR. 1858, qui 
li.éelartnl ia fe.illUe ouverte et en 
fixent yresltolremeni l'ouverture au-

dit jour : 

Bu sieur DUPANLOUP, horloger, 
rue Vieille-du-Temple, 73; nomme 
M. Victor Masson juge-commissaire, 
et M. Trille, rue des Moulins, 20, 
syndic provisoire (N" 14697 du gr.); 

Du sieur P1GNOT (Elienne), entr, 
debà'iments A Bercy, rue Grange-

aiiX-Mereiers, 43; nomme M. Victor 
Masson juge-commissaire, et M. La-
coste, rue Chabanais, 8, syndic pro-

visoire (N» 14698 du gr.); 

Du sieur SAGET (Pierre-Charles), 

fabr. d'articles de literie, rue Saint-
Denis, 204; nomme M. Vietor Mas-
son juge-commissaire, et M. Bour-
bon, rue Richer, 39, syndic provi-

soire (N° 14699 du gr.); 

De la dame PHILIPJ3N (Louise-
BraizacCretet, femme séparée quant 
aux biens du sieur Phitipon), mde 
de vins, rue de Cotte, 29; nomme M. 
Blanc iuue-commissaire, et M. Devin, 

rue dé l'Echiquier, 12, syndic pro-

visoire (N° 14700 du gr.); 

Du sieur HOUDART jeune (Alexan-
dre-Cyprien), nég. en sucre et café, 
rue du Roi-de-Sicile, 22; nomme M. 
Blanc juge-commissaire, et M. Mil-

let, rue Mazagran, 3, syndic provi-

soire (N» 14701 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CKSANCIBSS. 

Sont invita à se rendre au Tribun"! 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. tes créan-

ciers : 

DOMINATION! DE SYNDICS. 

Du sieur DEREST (Théodore\ do-
reur sur bois, rue Vieille-du-Tem-
ple, 128,1e 4 mars, a 10 heures (N-

14687 du gr.); 

Du sieur JORDERY fils, nég., ac-
tuellement rue Papillon , 8 , le i 
mars, à 1 heure (N° 14666 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dms la-
nueiie M. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sm la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination dc nouveaux sytidics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'elfets 
ou endossemenlsdeees faillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être Convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers des sieurs 
LEPOITEVIN frères, négoc, rue Vi-

mars, à 1 heure (N» U562 du gr.); 

Du sieur FLEURIOT ( Antoine-
Louis-Stanislas), chapelier, rue du 
Petit-Carreau, 5, le 4 mars, à 1 heu-
re (N° 14540 du gr.); 

Du sieur AUSTERLITZ (Adolphe), 
nég. ên laines, rue de Provence, 6, 
ayant un bureau rue du Châtc.iu-

d'Eau, 54, le 4 mars, à 10 heures (N» 

14561 du gr.); 

Du sieur LAPIERRE (Joseph), épu-

rateur d'huiles à ivry, chemin du 
Bac, le 3 mars, à 3 heures (N» 11554 

du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de U. le juge-commissatre, aux 
vérification et cilfirmalion de leurs 

créances : 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ROUVET (Charles), anc. 
commissionn., rue de Paradis-au-

Marais, S, le 4 mars, à 12 heures (N« 

13943 du gr.); 

Du sieur DAMOUR (Pierre), fabr. 
de bronzes, rue Aumaire, L le 4 
mars, à 10 heures (N° 14453 du gr.). 

Pour entendre lé rapport de . rs» 
dlcs sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou. 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication du 

rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété Ch! BOUTE1LLER et O', société 
en commandite, par aclions, des 
usines de Seine-et-Oise, pour la fa-

brication de produit! chimiques, 
dont, le siège était à Paris , rue 
Grange-Batelière, n. 16, et dont le 
sieur Charles Bouleiller, demeurant 
actuellement à Sainl-Cloud, est gé-
rant , sont invités à se rendre le 
4 mars, à 12 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état, de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, el, dans ce dernier cas, 
Être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 
11 ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés el affirmés ou qui se 
seront fait, relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 

des syndics et du projet de concor-

vienne, 19, sout invités a se rendrJdaKN» 14068 du gr.) 

Messieurs tes créanciers du sieur 

BOUTE1LLER (Charles), fabricant 
de produits chimiques, ayant ses 
bureaux à Paris, rue Rambuleuu, 
n. 20, demeurant à Paris, rue 
Vintimille, 4, ci-devant, et actuel-
lement à Sainl-Cloud, personnelle-

ment , sont invités à se rendre 
le 4 mars, i 12 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés lant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-

dat (N° 14069 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DESPRADEL (Antoine), 
anc. nég. en draps, rue du Petit-
Carreau, 19, demeurant actuelle-
ment rue Notre-Dame-de-Nazarelh, 

47, le 4 mars, à 12 heures (N° 13233 

du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admeltre,s'il g a lieu.oupas-

ser à la formation de l'union, et,dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et alfirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DK TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagni s 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, AOJ. 

les créanciers : 

Du sieur BÉRANGÉ (Jean-Marie), 
maître blanchisseur de linge à B >u-
iogne-sur-Seine, rue Neuve-d'Agues-
seau, 29 bis et 31, entre les mains 
de M. Bourbon, rue Richer, 39, syn-
dic de la faillite (N- 14578 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera Immédiatement après 

l'expiratio . e ce délai. 

REDDITIONS OE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CAZES(Henry-Jean),tailleur, rue Ri-

chelieu, H 2, sont invités à se rendre 
le 4 mars, i 9 h. précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as -
semblées des faillites, pour, conlor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge dc leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N» 5513 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
SOUAULT (Hippolyle), pâlissier-res-

taurateur, rue Caumartin , 60, sont 
invités k se rendre le 4 mars, a 
10 heures très précises, au Tribunal 
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La liquidation de l'actiWan^ 

par le sieur SA1.NT-GAID^S« 

çois), entr. de bâtiments, 
v-ignes, 21, étant terminée M* 

créanciers sont invites a se v 
le 4 mars, a 9 heures Pr«fS* 
Tribunal de commerce, salie " ■ 

semblées des faillites, Pouï'
ie

d» 
formément à l'art. 537 ia ̂  
commerce, entendre le comi» ^ 

finitif qui sera rendu par «■
 J|(

, 
dics,le débattre, le clore, r"^ 

et leur donner décharge » 

fonctions.- , <
f
 4P 

NOTA. Les créanciers ei a. 

peuvent prendre au gre're
 (l

,)c 
nieationdes compte et rai>i> 

syudies (N» 12587 du grJ-

W'CTK» 

- m 

SÉPARA' 

l'une 
MOO.NS 

Mmg< 

ntion i 

IWM à 

l'union 

Voici lt 

solution : 

En 183 

Iran quii 

Un pro 

tous la m 

|* jeuness 
il devait f 

%tir; ell 

"éviter ? 

'«mille pi 

, Eni84 
tlela

 mêi 

larji 
la faute,1 

les couse 

'raire. 0 
ilnsq

u
'
( 

|f',iii 
comme 

Passer in 

 ' . à&* ^
lloi(

] Jugement du Tribunal ^
 § 

meroe de la Seine an ■ ^ ^ , • 

1858, lequel, attendu n^ Lam F.la oo 
suffisants pour suivre les^ jM lul jamais 

M

KaP%r?c .e i—>^ 
Tribunal du 15 déce nt ,, 

opérations de ladite i 

10657 du gr.) 

ASSEMBLÉES 

BIX HEURES »*eTO M 
sviri

d. - Confier, '«''V^, 
Defresne, peintre en 

p 

Ne 
« vitt 'ai An»i. ^ c 

coiffeur, id. yenL 
mde de modes id. - ^

0
 de"» ^ ̂  

netier,conc.-Gaagei, . t,||
e

 . 

redd. de comptes- ^rf !'» bout fj 
MIDI : Lebourher mais» „^ î

t
, 

n^id-^er
1
^ 

leurs, «mc^ oravi»
onC 

eterps, '<1""j"fI.'uits 
Lantier, md de fr«> 

UNE HEURE 
mcnlerie, sjnd.

 np
, W' # p . 

Yvet, (| 

'Snt 

.">«tn, 
•eiava 

m \ p 

modes, id. - t-»»5T 
teur, conc. - \r

u
iuii>* 

boriste, rem. » llU ,,
 DO

i*ffl& 

DEUX HEURES : » « 

tjtll 
. >i"lU: 

Lainé, ^ç..V^
atei

,^Jff H «Ul 

Enregistré à Paris, le Février 1858, F° 
Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. CUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de 
Le maire du 1 

la signature A• ^ 
arrondissement. 


